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PRÉAMBULE

La prévention des risques est un enjeu majeur complexe, souvent difficile à appréhender, source
d’incompréhension voire parfois de conflit.

Dans ces conditions, la concertation doit se révéler utile et efficace. Elle doit permettre à chaque
acteur  concerné  de  pouvoir  comprendre  les  enjeux  et  les  impacts  sur  la  population  et
l’environnement et de peser sur les décisions à prendre.

Les plans de prévention des risques constituent  un des outils  d’intervention privilégié de l’État
parmi l’ensemble des mesures de prévention des risques.

Leur élaboration est donc une affaire commune à tous les acteurs concernés.

1.  CONCERTATION  DANS  LE  DOMAINE  DE  LA  PRÉVENTION  DES
RISQUES INONDATION

Les plans de prévention des risques inondation (PPRi) sont élaborés sous l’autorité des préfets en
associant les collectivités et les autres acteurs concernés dans une démarche de concertation.

1.1 CONTEXTE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

Les dispositions législatives  et  réglementaires  relatives  au PPRi sont codifiées  aux articles
L.562-1 à L.562-8 et R.562-1 à R.562-11-9 du code de l’environnement.

Le recours à la concertation dans les procédures d’évolution des PPRi est une obligation.

L’article L.562-3 du code de l’environnement stipule que :

« Le préfet définit les modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet de plan de
prévention des risques naturels prévisibles. »

« Sont  associés  à  l’élaboration  de  ce  projet  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements
publics de coopération intercommunale concernés. »

« Après enquête publique […] et après avis des conseils municipaux des communes sur le territoire
desquelles il doit s’appliquer, le plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé
par  arrêté  préfectoral.  Au  cours  de  cette  enquête,  sont  entendus,  après  avis  de  leur  conseil
municipal, les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer. »

L’article  R.562-2 dudit  code  indique  que  l’arrêté  prescrivant  l’établissement  d’un  plan  de
prévention des risques naturels prévisibles définit les modalités de la concertation et de l’association
des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
concernés, relatives à l’élaboration du projet.
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Remarque :

La loi n’a pas imposé de cadre aux modalités de mise en œuvre de la concertation. Elles doivent être
adaptées au contexte local.

1.2 DÉFINITIONS

1.2.1 CONCERTATION

« Une concertation est une attitude globale de demande d’avis sur un projet, par la consultation de
personnes intéressées par une décision avant qu’elle ne soit prise. L’autorité, qui veut prendre une
décision, la présente aux personnes concernées et engage un dialogue avec elles. L’autorité reste
libre de sa décision. La concertation peut être engagée très en amont de la décision, dès les études
préalables. » (source : Commission nationale du débat public)

La concertation est une dynamique d’échanges. Elle regroupe l’ensemble des démarches permettant
un échange contradictoire entre différents acteurs. Ces échanges peuvent porter aussi bien sur des
informations que des opinions ou des arguments en vue, a minima, d’une meilleure compréhension
mutuelle. Dans le meilleur des cas, elle peut aboutir à un rapprochement des positions ou à une
solution partagée.

1.2.2 ASSOCIATION

L’association  désigne  l’action  qui  permet  aux  collectivités  territoriales,  aux  organismes  et  aux
personnes  les  plus  concernés  par  un  projet,  de  contribuer  aux  réflexions  et  de  réagir  aux
propositions du service instructeur tout au long de la procédure.

Elle s’effectue de manière nécessairement contradictoire, participative avec une implication forte et
continue de l’ensemble des participants.

Ce mode de travail collaboratif permet à plusieurs acteurs de co-élaborer un projet.

1.2.3 DÉMARCHES PARTICIPATIVES COMPLÉMENTAIRES

L’association et la concertation sont deux niveaux de participation bien distincts.

Cependant,  elles sont complémentaires.  En effet,  pour mener à bien un projet,  il  est  nécessaire
d’avoir aussi bien des échanges techniques en comités restreints que des débats avec la population.

L’association  se  distingue  de  la  concertation  en  s’adressant  à  un  nombre  de  personnes  et
d’organismes limitativement désignés et en consistant en des réunions de travail.

Une des clés de réussite d’un projet est la capacité à trouver, en fonction du contexte et des enjeux
locaux, le juste équilibre entre ces différents niveaux de participation.

Remarque :

L’association et la concertation ne sont pas de la co-décision.

Si l’ensemble des parties prenantes est invité à participer afin d’aboutir à la meilleure réflexion
possible, la décision finale revient toujours à l’autorité en charge du projet.
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1.3 OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

La mise en œuvre des démarches de concertation et d’association est primordiale pour des raisons
d’efficacité publique.

Elles permettent de promouvoir la participation de la population à la conception du projet qui la
concerne par  l’information,  l’écoute  de ses  attentes  et  de  ses  craintes,  l’échange et  le  débat  et
d’améliorer le contenu du projet et de favoriser sa réalisation en y associant les acteurs concernés.

Leurs objectifs sont variés :

• instaurer un climat de confiance et le maintenir tout au long de la démarche,

• améliorer le projet par l’apport de savoirs et de compétences diverses,

• favoriser l’adhésion et l’appropriation du projet par les parties prenantes,

• sensibiliser à la culture du risque et la partager,

• clarifier les responsabilités de chacun, expliciter les contraintes et en débattre pour légitimer
le projet.

Elles sont des outils  au service de l’amélioration de la  décision,  qui  prendraient  en compte les
attentes des différents acteurs et permettraient à l’autorité de prendre la décision la plus éclairée
possible.

Ce présent rapport a pour objet de dresser un bilan de la concertation mise en œuvre dans le
cadre de la révision du plan de prévention du risque inondation (PPRi) de l’agglomération
rethéloise.

2.  CONCERTATION  MISE  EN  OEUVRE  DANS  LE  CADRE  DE  LA
RÉVISION DU PPRi DE L’AGGLOMÉRATION RETHÉLOISE

La révision du PPRi de l’agglomération rethéloise concerne Acy-Romance, Rethel, Sault-lès-Rethel

et la communauté de communes du Pays rethélois.

Elle a été prescrite par arrêté préfectoral n° 2020-564 du 8 septembre 2020, qui précise notamment :

• dans son article 6 : les modalités de la concertation avec la population

• dans  son  article  7 :  les  modalités  de  l’association  des  collectivités  territoriales  et  des

établissements publics de coopération intercommunale concernés

• dans son article 8 : les modalités de consultation des personnes publiques associées.

L’arrêté est joint en annexe n° 1.
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2.1  ASSOCIATION  DES  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES  ET  DES  PERSONNES
PUBLIQUES ASSOCIÉES

L’association a été menée pendant toute la procédure de révision du PPRi. Elle a démarré avant la

prescription de la révision du PPRi, au cours des phases d’études et s’est traduite par différentes

actions.

2.1.1 CHOIX DES PARTIES PRENANTES ASSOCIÉES

L’association a concerné des acteurs précis qui ont été associés de manière privilégiée au processus

d’élaboration du projet de PPRi, principalement les collectivités territoriales et les établissements

publics de coopération intercommunale concernés.

Elle a été utilement élargie à des services de l’État  et des organismes qui interviennent dans la

sphère de l’aménagement, de l’environnement et du foncier en fonction du contexte et des enjeux

locaux.

Ont été associées les parties prenantes suivantes :

• les trois communes concernées : Acy-Romance, Rethel et Sault-lès-Rethel,

• la communauté de communes du Pays rethélois,

• le conseil départemental des Ardennes,

• le conseil régional du Grand Est,

• le syndicat mixte du SCoT Sud Ardennes,

• le service départemental d’incendie et de secours (SDIS),

• l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP),

• la chambre d’agriculture,

• la chambre de commerce et d’industrie,

• la chambre de métiers et d’artisanat,

• le centre national de la propriété forestière (CNPF),

• l’établissement public territorial de bassin, l’Entente Oise-Aisne,

• la  direction  régionale  de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Grand Est
(DREAL),

• l’unité police de l’eau de la direction départementale des territoires des Ardennes,

• les voies navigables de France (VNF),

• l’agence de l’eau Seine-Normandie,

• l’office français de la biodiversité (OFB),

• la fédération de pêche des Ardennes,

• l’association « Nature & Avenir ».
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2.1.2 CONSTITUTION D’UN COMITÉ DE PILOTAGE

Afin que l’association soit la plus fructueuse pour l’ensemble des parties prenantes concernées, un

comité de pilotage a été créé.

► Composition et rôle

Le comité de pilotage a regroupé les parties prenantes listées ci-dessus. Il a été présidé par le sous-

préfet de Rethel et animé par la DDT 08.

Ses objectifs ont été de suivre l’avancement de l’élaboration du PPRi et de valider les principes

généraux du projet.

Il s’est réuni deux fois aux étapes-clés de la procédure.

► Première réunion

La première réunion s’est déroulée le 5 mai 2021.

Elle a permis de présenter aux participants les méthodologies mises en œuvre pour élaborer le projet

de PPRi et pour réaliser la modélisation hydraulique.

► Seconde réunion

La seconde réunion s’est déroulée le 16 juillet 2021.

Elle  a  permis  d’expliquer  l’élaboration  des  pièces  constitutives  du  dossier  de  PPRi  et  de  les
présenter (note de présentation, cartographie réglementaire, règlement écrit).

Au cours de ces réunions, les participants ont pu faire part de leurs remarques et interrogations et
des  réponses  ont  été  apportées  avec  quelques  éventuels  compléments.  Ces  échanges  ont  été
consignés dans des comptes-rendus de réunion.

Ils sont joints en annexe n° 2.

Le projet de PPRi a été validé et soumis à la consultation des personnes publiques associées.

2.1.3 RÉUNIONS DE TRAVAIL

Des rencontres avec les maires des communes concernées par le projet de PPRi ont été organisées à
trois étapes clés de la procédure :

• lors de la réalisation de la cartographie des enjeux,

• lors du travail réalisé sur les zones d’exception,

• lors de la finalisation du règlement cartographique et écrit.

Ces réunions de travail ont été animées par la DDT 08.

► Première réunion lors du recensement des enjeux

Une première réunion a été organisée dans chaque commune afin de présenter et d’expliquer aux
élus les étapes et le déroulement de la procédure de révision du PPRi ainsi que la cartographie des
enjeux situés  sur  leur  territoire  communal,  qui  a  été  produite  par  la  DDT 08 et  qui  leur  a  été
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transmise préalablement pour analyse.

DATE DE RÉUNION

ACY-ROMANCE 25 juin 2019

RETHEL 14 juin 2019

SAULT-LÈS-RETHEL 11 juin 2019

La prise en compte des remarques et des informations émises par les élus a permis de compléter, de
mettre à jour et de finaliser la cartographie des enjeux.

Elle leur a été transmise pour validation.

► Deuxième réunion lors du travail sur les zones d’exception

Une deuxième réunion a été organisée à la sous-préfecture de Rethel le 20 juin 2019.

Elle a regroupé les trois communes et la communauté de communes du Pays rethélois.

Elle a permis d’expliquer aux participants les évolutions législatives permettant la création de zones
d’exception dans certaines zones inondables et ainsi de lancer la démarche de recensement de ces
zones.

Ensuite, une démarche collaborative entre les collectivités et la DDT a été mise en place afin de
retenir et définir les projets d’exception, admissibles au regard de la doctrine nationale et du futur
règlement du PPRi.

► Troisième réunion lors de la finalisation du projet

Une  troisième  réunion  a  été  organisée  dans  chaque  commune  afin  d’expliquer  aux  élus  les
méthodologies mises en œuvre pour élaborer le règlement graphique et écrit du PPRi et de leur
présenter ces pièces constitutives du projet, qui leur ont été transmises préalablement pour analyse.

DATE DE RÉUNION

ACY-ROMANCE 25 mai 2021

RETHEL 26 mai 2021

SAULT-LÈS-RETHEL 25 mai 2021

La prise en compte des remarques et des informations émises par les élus a permis de finaliser la
cartographie réglementaire.

Elle leur a été transmise pour validation.

Ces échanges ont été consignés dans des comptes-rendus de réunion.

Ils sont joints en annexe n° 3.
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2.1.4 CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

À la suite de la concertation mise en place durant l’élaboration du PPRi, la phase de consultation a

été lancée.

Avant  qu’il  soit  soumis  à  l’enquête  publique,  le  projet  de  PPRi  a  été  transmis  pour  avis  aux
communes et à l’établissement public de coopération intercommunale concernés, ainsi qu’à d’autres
services et organismes.

► Liste des services et instances consultés

La liste est la suivante :

• les trois communes concernées : Acy-Romance, Rethel et Sault-lès-Rethel,

• la communauté de communes du Pays rethélois,

• le conseil départemental des Ardennes,

• le conseil régional du Grand Est,

• le syndicat mixte du SCoT Sud Ardennes,

• le service départemental d’incendie et de secours (SDIS),

• l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP),

• la chambre d’agriculture,

• la chambre de commerce et d’industrie,

• la chambre de métiers et d’artisanat,

• le centre national de la propriété forestière (CNPF).

L’Entente Oise-Aisne, établissement public territorial de bassin, qui est compétente sur l’ensemble

du bassin versant de l’Oise, de l’Aisne et de leurs affluents et qui mène notamment des actions sur

l’ensemble  des  rivières  du  bassin  en  matière  de  lutte  contre  les  inondations  a  également  été

consultée.

► Bilan des consultations

Le projet de PPRi a été transmis pour avis aux personnes publiques associées concernées en juillet

2021. Le délai limite de réponse a été de deux mois à compter de la date de réception du dossier.

Tout avis demandé qui n’a pas été rendu dans le délai imparti a été réputé favorable.

Le déroulement de la consultation est synthétisé dans les tableaux ci-dessous.
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Personnes
publiques associées

Date de
réception
du dossier

Délai au Avis favorable
Avis

réputé
favorable

Avis
défavorable

Communes

Acy-Romance 13/07/21 13/09/21 X

Rethel 12/07/21 12/09/21
Délibération n° 55 du 4 août

2021 reçue le 6 août 2021

Sault-lès-Rethel 12/07/21 12/09/21 X

Communautés de communes

Pays rethélois 15/07/21 15/09/21 X

Autres personnes publiques associées

Centre régional de la 

propriété forestière du 
Grand Est (CRPF)

12/07/21 12/09/21 X

Chambre d’agriculture 
des Ardennes

12/07/21 12/09/21
Courrier du 22 juillet 2021

reçu le 3 août 2021

Chambre de commerce 
et d’industrie

12/07/21 12/09/21 X

Chambre de métiers et 
de l’artisanat

12/07/21 12/09/21 X

Conseil départemental 
des Ardennes

12/07/21 12/09/21 X

Conseil régional Grand
Est

12/07/21 12/09/21
Courrier du 2 septembre
reçu le 7 septembre 2021

ENTENTE Oise-Aisne 13/07/21 13/09/21
Courrier du 28 juillet 2021

demande d’un délai
supplémentaire *

Délibération n°
21-43 du 12

octobre 2021 avec
remarques

Service départemental 
d’incendie et de secours

(SDIS)

12/07/21 12/09/21 X

Syndicat mixte du 

SCoT Sud Ardennes
12/07/21 12/09/21 X

Unité départementale 

de l’architecture et du 
patrimoine (UDAP)

20/07/21 20/09/21
Courrier du 29 juillet 2021

reçu le 17 août 2021

* Par courrier du 28 juillet 2021, l’Entente Oise-Aisne a sollicité la préfecture des Ardennes afin d’obtenir un délai supplémentaire
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pour rendre son avis sur le projet de PPRi. En effet, le comité syndical était programmé le 12 octobre 2021 après désignation des

nouveaux délégués départementaux. Le préfet a accordé le délai demandé au 15 octobre 2021.

Avis favorable Avis défavorable Avis réputé favorable

Communes (3) 1 2

Communauté de communes (1) 1

Autres personnes publiques 
associées (10)

3
1

avec remarques
6

TOTAL 4 1 9

Cinq avis ont été reçus.

Les  avis  reçus,  les  courriers  de  l’Entente  Oise-Aisne  et  de  la  préfecture  et  les  courriers  de

consultation en cas d’avis tacite sont joints en annexe n° 4.

► Synthèse des observations émises et des réponses apportées

Les avis et remarques formulés par les personnes publiques associées et les réponses qui y ont été

apportées sont rassemblés dans le tableau ci-après.

Avis des personnes publiques associées Réponse ou commentaire du maître d’ouvrage

Unité départementale de l’architecture et du patrimoine

Les documents n’appellent pas d’observatons de sa part.

La DDT des Ardennes prend note que le projet de révision de
PPRi n’appelle aucune observaton de la part de l’UDAP.

Région Grand Est

La Région  est  tout  partculiirement  sensible  à  la  geston des
eaux pluviales et des volumes soustraits aux crues. Elle a bien
pris  note  de  la  vulnérabilité  du  territoire,  du  zonage
réglementaire et des prescriptons associées.
La Région Grand Est émet un avis technique favorable au projet
de PPRI de l’agglomératon rethéloise.
La Région reste aux côtés de la Préfecture des Ardennes, de la
DDT et des maîtres d’ouvrage locaux dans la mise en œuvre qui
en découlera, notamment au travers de son dispositf régional
d’aide pour la préventon et la geston intégrée des inondatons,
favorisant la réducton de la vulnérabilité des personnes et des
biens et le ralentssement des écoulements.

La DDT des Ardennes prend acte de l’avis technique favorable de
la Région Grand Est sur le projet de révision de PPRi et note son
souten dans sa miise en œuvre.

Chambre d’Agriculture

La Chambre d’Agriculture a suivi de pris les diférentes étapes
d’élaboraton de ce PPRI et a partcipé à l’ensemble des comités
de pilotage et réunions d’informaton organisés dans ce cadre.
Elle partage les objectfs du PPRI (préserver les vies humaines,
ne  pas  augmenter  les  populatons  exposées,  limiter  les
dommages aux biens  et préserver  les champs d’expansion de
crues, ...), qui se révilent d’autant plus indiscutables au regard
de la tendance à l’intensifcaton des épisodes de crues et des
derniers  faits  d’actualité  aussi  bien  à  l’échelle  locale  dans  la
vallée de l’Aisne, qu’à l’échelle interdépartementale.

La DDT des Ardennes prend acte de l’avis technique favorable de
la  Chamibre  d’Agriculture  des  Ardennes  sur  le  projet  de
règlemient du PPRi.
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Avis des personnes publiques associées Réponse ou commentaire du maître d’ouvrage

Mais par ailleurs,  elle défend ardemment le fait  que l’actvité
agricole a  vocaton à perdurer  dans les zones  inondables.  En
efet, outre l’apport économique majeur qu’elle représente pour
les communes de la vallée, l’actvité agricole assure également
la valorisaton et l’entreten de la majorité du lit majeur, espaces
mis à dispositon de la collectvité pour l’expansion des crues.
Concernant  les  documents  cartographiques  (cartographie  de
l’aléa centennal et cartographie réglementaire), leur vérifcaton
a été organisée, dans le cadre de l’élaboraton de ce projet de
PPRi,  directement  avec  les  collectvités  locales.  De  ce  fait,
n’étant  pas  intervenue  à  ce  stade,  la  Chambre  d’Agriculture
n’émet aucun avis sur ces atlas.

Elle  note  que  contrairement  au  PPRi  couvrant  le  reste  de  la
vallée de l’Aisne de Mouron à Brienne sur Aisne, il n’a pas été
défni, ici, dans la classifcaton des zones inondables, de zones
« rose » correspondant à des zones naturelles avec présence de
constructons  existantes,  qui  souvent  s’appliquent  aux  sites
agricoles ou bâtments  isolés.  Mais somme toute cete classe
n’apparaît  pas  indispensable  dans  le  cas  spécifque  des  3
communes à l’étude, le territoire de l’agglomératon rethéloise
étant relatvement dense en termes d’urbanisaton, l’ensemble
du bât se retrouve en zone urbaine ratachée aux zones «  bleu
foncé » ou « bleu clair ».

La zone « rose » correspond aux zones naturelles soumiises à un
aléa  faible  ou  mioyen  (hauteur  d’eau  inférieure  à  un  miètre)
abritant des constructons (constructons isolées).
Lors  de  l’élaboraton  de  la  cartographie  réglemientaire  de  la
comimiune d’Acy-Romiance, une zone « rose » avait été repérée.
En efet, un secteur bât se situait en zone naturelle soumiise à
un aléa faible ou mioyen.
Au  cours  de  la  réunion  de  concertaton  avec  la  comimiune,
consacrée  notamimient  à  la  présentaton  du  projet  de
cartographie réglemientaire sur son territoire, les élus ont signalé
que ce secteur n’existait plus.
En  conséquence,  la  cartographie  a  été  miodifée  et  la  zone
« rose » supprimiée.

Concernant le riglement, elle a été partculiirement atentve
lors de sa lecture à vérifer qu’il puisse donner aux installatons
agricoles présentes dans le périmitre du PPRI, hors zone rouge,
les  moyens,  d’assurer  leur  pérennité  et  leur  développement,
sans  risque  d’accroître  leur  vulnérabilité,  et  ce,  comme toute
autre actvité économique de ce territoire.
Elle constate que ce riglement est extrêmement restrictf mais
prend  néanmoins  en  compte  l’actvité  agricole  et  ses
installatons  spécifques  (bâtments  d’élevage,  annexes
techniques  et  dépendances,  maniges,  serres  ...)  et  il  est
parfaitement cohérent avec le PPRI de la vallée de l’Aisne.
C’est pourquoi la Chambre d’Agriculture des Ardennes émet un
avis favorable sur le riglement du PPRI soumis à consultaton.

Le  règlemient  a été  conçu  de  mianière  à  permietre  le
développemient de l’actvité agricole  ainsi  que de toute  autre
actvité  économiique,  situées en zone inondable,  sous réserve
bien entendu du respect de prescriptons.

Entente Oise Aisne

VU :
La demande d’avis du préfet des Ardennes en date du 9 juillet
2021 et l’accord de délai supplémentaire pour rendre un avis
avant le 15 octobre 2021.

CONSIDERANT :
Les  éléments  d’analyse  du  projet  de  PPRi  de  l’agglomératon
rethéloise ci annexés ;

Apris avoir délibéré,
LE COMITE SYNDICAL, à la majorité (une voix contre)
Demande  à  recevoir  un  projet  de  PPRi  de  l’agglomératon
rethéloise modifé avant  de rendre un avis  défnitf  au  vu du
nombre  important  de  remarques  formulées  concernant  le
riglement mais également l’aléa sur lequel repose le zonage. A
défaut, le projet tel que présenté est défavorable.

L’arrêté préfectoral n° 2020-564 du 8 septemibre 2020 portant
prescripton de la révision du PPRi de l’agglomiératon rethéloise
précise  dans  son  artcle  8  les  miodalités  de  consultaton  des
personnes publiques associées (PPA).
Lors du lancemient de cete phase, il a été décidé de consulter
l’Entente Oise-Aisne en plus des PPA listées dans l’arrêté.
Suite à la demiande de l’Entente Oise-Aisne de lui accorder un
délai supplémientaire pour émietre un avis sur le projet de PPRi,
l’enquête publique, initalemient programimiée du 11 octobre au
19  novemibre  2021,  a  été  reportée  du  15  novemibre  au  17
décemibre 2021.
La phase de consultaton des PPA a été lancée en juillet 2021
avec un délai de réponse de deux miois.
Conformiémient à l’artcle 8 de l’arrêté n° 2020-564 et à l’artcle
R.562-8 du code de l’environnemient, les avis recueillis lors de
cete phase ont été joints au projet de PPRi soumiis à l’enquête
publique.
Par ailleurs, l’artcle R.562-9 dudit code précise qu’à l’issue de la
consultaton  des  PPA  et  de  l’enquête  publique,  le  plan,
éventuellemient miodifé, est approuvé par arrêté préfectoral.
Ainsi, le projet de PPRi ne peut, éventuellemient, être miodifé
qu’après consultaton des PPA et enquête publique.
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Il  n’a  donc  pas  été  possible  de  répondre  favorablemient  à  la
demiande de l’Entente Oise-Aisne de lui transmietre un projet de
PPRi miodifé avant de rendre un avis défnitf.
Les remiarques émiises par l’Entente Oise-Aisne ont été analysées
et certaines prises en comipte pour fnaliser le PPRi avant son
approbaton (Cf. ci-après).

Remarques sur la note de présentaton
(1) Page 27, parte  3236 et page 47, parte 43 31 :
Les  systèmies  d’endiguemient  mientonnés  dans  la  note  de
présentaton  sont  ceux  de  la  digue  du  Gingemibre  et  de
l’hippodromie (digue des cavaliers).
Il  est  précisé  que  l’Entente  Oise-Aisne  est  actuellemient
gestonnaire de deux systèmies d’endiguemient sur le rethélois :
- La digue du Gingemibre : cet amiénagemient a été autorisé par
arrêté préfectoral de février 2011. Une conventon a été signée
entre l’Entente Oise-Aisne et la comimiune de Rethel en 2019. En
janvier  2020,  une  visite  technique  approfondie  (VTA)  a  été
réalisée par un bureau d’étude agréé. Des levés topographiques
(septemibre 2020) et des sondages géotechniques (janvier 2021)
ont permiis de préciser la géomiétrie de la digue et alimienteront
l’étude de danger.
-  La digue de la promienade des Isles située en rive droite de
l’Aisne :  cet  ouvrage  n’est  pas  classé.  Une  conventon  a  été
signée entre l’Entente Oise-Aisne et la comimiune de Rethel en
2019.
Les  études  de  danger  pour  ces  2  ouvrages  vont  débuter  à
l’automine 2021 et  permietront  de détermiiner les  niveaux de
protecton  et  la  populaton  protégée.  Le  classemient  de  ces
ouvrages sera demiandé le cas échéant.
(2) Page  0, parte  3237 :
Certaines  actons  conduites  par  l’Entente  Oise-Aisne  sur  le
secteur sont citées. Il est demandé que la maîtrise d’ouvrage de
travaux sur les rivières domaniales non navigables soit retrée3
En efet, depuis la miise en œuvre de la comipétence GEMAPI en
2018, l’Entente Oise-Aisne ne porte plus la miaîtrise d’ouvrage de
travaux  sur  les  rivières  domianiales  non  navigables.  Des
conventons annuelles de délégaton de miaîtrise d’ouvrage ont
été signées en 2018 et 2019 avec les DDT (miaîtres d’ouvrage)
pour efectuer certains travaux défnis par les DDT (enlèvemients
localisés d’emibâcles). Actuellemient, il n’y a plus de conventon
en cours.
( ) Page 5  :
Sur la cartographie des hauteurs d’eau pour une crue centennale
sans  efacemient  des  digues,  la  promienade  des  Isles  en  rive
droite de l’Aisne apparaît hors d’eau sur les cartes. Or ce secteur
est régulièremient inondé en période hivernale et a été inondé
en juillet 2021. Les cartes ne semblent pas cohérentes quant à
l’inondabilité de ce secteur3 En efet, les cartes miontrent que la
promienade des Isles (en rive droite de l’Aisne) n’est pas inondée
lorsque les digues sont présentes et lorsqu’elles sont toutes les
deux efacées miais elle serait inondée avec l’efacemient d’une
des deux digues.

(1) et (2)
La note de présentaton a été miise à jour afn de tenir comipte
des  informiatons  et  données  transmiises  par  l’Entente  Oise-
Aisne.

( )
La  DDT  des  Ardennes  a  transmiis  les  remiarques  de  l’Entente
Oise-Aisne  au  bureau  d’études  Antea  Group qui  a  réalisé  les
études  nécessaires  à  l’élaboraton du  PPRi  de l’agglomiératon
rethéloise.
Après  vérifcaton,  il  s’est  avéré  qu’il  y  a  eu  un  problèmie  à
l’export des résultats du miodèle sous SIG sur le secteur de la
promienade des Isles en rive droite de l’Aisne. En conséquence, la
cartographie  a  été  miodifée  et  insérée  dans  la  note  de
présentaton.

Remarques sur la cartographie de l’aléa et le zonage
(4) Cartographie de l’aléa : la ligne d’eau
L’alttude de la ligne d’eau est indiquée sur la cartographie de
l’aléa en certains points. Il  est constaté une pente de la ligne
d’eau inversée : sur l’amiont du tronçon le niveau d’eau descend
(on passe de 74,65 mi NGF à 74,61 mi NGF) puis on remionte à
74,66 mi NGF juste en amiont du pont SNCF de Rethel. Cela ne
semible pas réaliste pour de l’hydraulique fuviale, et  nécessite

(4)
Les remiarques de l’Entente  Oise-Aisne ont  été  transmiises au
bureau d’études Antea Group pour vérifcatons.
Dans  la  miodélisaton  hydraulique,  on  retrouve  efectvemient
localemient, à l’approche des ouvrages, quelques niveaux d’eau
un peu supérieurs aux niveaux d’eau amiont. C’est un efet induit
par les ouvrages dans le miodèle,  ce point a été lissé dans la
table des niveaux d’eau.
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une vérifcaton du modèle3
De plus, il est constaté un peu plus d’1 mi d’abaissemient de la
ligne d’eau sur une distance d’environ 200 miètres entre l’aval du
barrage Rethel (73,02 mi NGF) et l’amiont de la promienade des
Isles (71,94 mi NGF). Il est demandé d’apporter des explicatons
sur cet abaissement et de préciser les pertes de charges aux
différents ponts et barrage3
(5) Zone arrière digue – hachures noires
En  l’absence  d’études  de  danger  validées  pour  les  systèmies
d’endiguemient, la règle générale s’applique pour la largeur de la
bande de précauton. Cete largeur est prise égale à 100 fois la
diférence de hauteur entre le terrain naturel et la hauteur d’eau
miaximiale miodélisée. Cete bande de précauton fait l’objet d’un
zonage en hachures noires. Le règlemient qui s’applique est celui
de la zone bleu foncé en secteur urbanisé et de la zone rouge en
secteur naturel.
Le zonage content une zone en hachures noires à l’arrière de la
digue du Gingemibre et à l’arrière de la digue des cavaliers.
Les  études  de  danger  pour  la  digue  du  Gingemibre  et  de  la
Promienade  des  Isles  débuteront  fn  2021.  Ces  études
permietront de détermiiner le niveau de protecton et pourront
proposer  des  bandes  de  précauton  réduites,  adaptées  aux
dispositons  constructves des  ouvrages.  La  zone hachurée en
noire content des prescriptons fortes sur les constructons. Sur
ces zones, des secteurs habités ont une hauteur d’eau inférieure
à 1 mi et une vitesse d’écoulemient inférieure à 0,5 mi/s,  c’est
donc la  présence de la  bande de précauton qui  imiplique un
zonage bleu foncé. Certains secteurs seraient en zone bleu clair,
en  l’absence  de  bande  de  précauton.  L’Entente  Oise-Aisne
demande à ce que les largeurs des bandes de précauton et
donc la zone hachurée noire soient ajustées après validaton
de l’étude de danger, le cas échéant3
En cas de classement de la digue de la promenade des Isles, le
secteur  situé  derrière  cet  ouvrage  devra également  intégrer
une bande de précauton3

Pour les ouvrages sur l’Aisne, les pertes de charges pour la Q100
sont :
- Pont SNCF : 24 cmi
- Pont RD8051A : 19 cmi
- Barrage : 1,22 mi
- Pont Autoroute : pas de perte de charge.
La  perte  de  charge  au  niveau  du  barrage  de  Rethel  peut
interpeler du fait de son imiportance. Toutefois, la concepton et
le  fonctonnemient  du  barrage  permietent  de  comiprendre
pourquoi.  Il  convient  de  rappeler  qu’une  miodélisaton
hydraulique Q100 de PPRI doit toujours prendre en comipte la
défaillance des ouvrages. Or la partcularité du barrage de Rethel
est d’être comiplètemient diférent, en termies de concepton et
de  fonctonnemient,  de  la  plupart  des  autres  barrages  qui
s’abaissent  lors  des  crues.  Celui-ci,  au  contraire,  est  levé
électriquemient pour s’efacer avec aucune possibilité mianuelle
ou autre. Le scénario du PPRI en Q100 considère la défaillance
du systèmie, avec donc un barrage qui reste en place, élevant de
fait la hauteur d’eau en amiont avec une perte de charge de plus
de 1 miètre en aval.
Ce barrage atypique est partculièremient pénalisant lors d’une
crue avec comiplicaton en cas de défaillance miais c’est un fait
réel à prendre en comipte (scénario le plus défavorable).
(5)
En l’absence d’études de danger pour les deux digues prises en
considératon dans le PPRi, la bande de précauton à l’arrière de
ces ouvrages a été classée en zone d’aléa de référence très fort.
La largeur de ces bandes est égale à cent fois la diférence entre
la  hauteur  d’eau  miaximiale  qui  serait  ateinte  à  l’amiont  des
ouvrages du fait de la survenance de l’aléa de référence et le
terrain naturel imimiédiatemient derrière lui.
La DDT des Ardennes a bien pris note que les études de danger
concernant les digues du Gingemibre et  de la Promienade des
Isles débuteront fn 2021.
Ces  études  permietront  en  efet  de  détermiiner  le  niveau de
protecton de ces ouvrages et de fournir les élémients techniques
sur la base desquels la largeur des bandes de précauton pourra
être, le cas échéant, adaptée.
Cependant, le PPRi  est susceptble d’être approuvé bien avant la
validaton  des  études  de  danger.  La  largeur  des  bandes  de
précauton ne pourra être ajustée, le cas échéant, que lors d’une
procédure de révision de ce futur PPRi.

Remarques sur le règlement
(6) Réglementaton de toutes les zones
a) La crue de référence est une crue d’occurrence centennale.
Les débits sont issus de l’étude hydrologique du bassin de l’Oise
et de l’Aisne réalisée en 2014. Chaque année, cete crue a une
chance  sur  100  de  se  produire ?  Certaines  conditons
d’écoulemient  (densité  de  végétaton,  apports  d’afuents,  …)
peuvent  générer  des niveaux d’eau plus  élevés pour ce  débit
centennal. De plus, des crues avec des débits supérieurs à ceux
d’une crue centennale peuvent se produire. Afn d’intégrer ces
aspects,  l’Entente  Oise-Aisne  propose  une  revanche
systématque de 50 cm au lieu de 30 cmi au-dessus de la cote de
la crue de référence pour l’ensemible des prescriptons qui font
référence à cete cote.

b) Il est demiandé que les voiries, les aires de statonnemient et
les  aires  de  jeux  réalisées  au  niveau  du  terrain  naturel  soit
construites  en  matériaux  perméables  pour  éviter
l’imipermiéabilisaton des sols.

(6) a)
L’artcle  R.562-11-3  du  code  de  l’environnemient  précise  que
l’élaboraton  d’un  plan  de  préventon  des  risques  concernant
l’aléa débordemient de cours  d’eau nécessite la détermiinaton
préalable d’un aléa de référence et que celui-ci est détermiiné à
partr de l’évènemient le plus imiportant connu et documienté ou
d’un élémient théorique de fréquence centennale, si ce dernier
est plus imiportant.
Comimie indiqué dans la note de présentaton (paragraphe 4.2.1),
l’aléa de référence retenu est une crue centennale reconsttuée
puisqu’aucun  évènemient  d’inondaton  de  période  de  retour
supérieure  à 100 ans n’a  été  recensé.  En efet,  la période de
retour de la crue de décemibre 1993, crue exceptonnelle la plus
récente et la plus documientée, est estmiée à 70 ans.
Par  ailleurs,  la  miodélisaton  hydraulique,  réalisée  par  Antea
Group,  a  permiis  de  produire  les  cartographies  de  l’aléa
inondaton.  Cete  technique  a  utlisé  des  données
topographiques précises et fables et a pris en comipte l’apport
des afuents de l’Aisne.
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c) Dans les prescriptons pour les projets à usage d’habitaton, il
peut  y  avoir  une  contradicton  entre  la  prescripton  de
« créaton d’accis sécurisé » pour les secours et la « réalisaton
des  voiries  au  niveau  du  terrain  naturel »  donc  en  zone
inondable.  Les  accès  piétons  hors  d’eau  pourraient  être
proposés avec obligaton de transparence hydraulique.

d) Le stockage des produits polluants  ou dangereux doit  être
prescrit à 50 cmi au-dessus de la cote de crue de référence.

e) La  recomimiandaton (p44)  de « mise  hors  d’eau  de  toutes
installatons sensibles à l’eau dont le dysfonctonnement en cas
de submersion pourrait avoir des conséquences sur l’actvité, la
sécurité des personnes et des biens (machineries d’ascenseurs,
installatons  électriques,  installatons  de  chaufage,  cofret
d’alimentaton, tableau de distributon, dispositf de chaufage,
systime informatque, …) ... »  devrait être une prescripton et
flécher également clairement les gestonnaires de  réseaux3  Par
exemiple,  la  miise  hors  d’eau  des  installatons  électriques  des
biens et actvités existants et en projet n’aura pas d’utlité si les
sources  (transformiateur,  poste  source,  …)  ne  sont  pas  elles-
miêmies hors d’eau.

f) Les recommandatons visant les biens à usages d’habitaton
et  actvités  existantes  (mise  hors  d’eau  des  installatons
sensibles, systime d’obturaton de type batardeau, clapets anti
retour, matériaux insensibles à l’eau, …) devraient être inscrites
en  prescriptons  afn  de  permetre  aux  propriétaires  de
bénéfcier des aides fnancières de l’État, via le Fonds Barnier3
L’intégraton de ces travaux dans un PPRi en tant que miesures
obligatoires est une des conditons d’éligibilité.

g) En partculier, pour l’installaton de système d’obturaton de
type batardeau :
- il est précisé que ces systèmies, miêmie limiités à un miètre de
hauteur,  ne  peuvent  être  installés  que  sous  conditon  d’une
résistance  sufsante  du  bâtmient  (miatériaux  de  constructon
utlisés, vétusté) à la miise en charge. Il devrait être précisé pour
les biens existants : « l’installaton d’un systime d’obturaton de
type batardeau pour les ouvertures se situant tout ou parte en
dessous de la cote de la crue de référence, apris un diagnostc
préalable du bâtment et de sa situaton visiàivis des crues     ».
- Si le bât n’est pas adapté ou que le sous-sol est entèremient
enterré, une variante pourrait être examiinée pour installer un
batardeau au niveau du portail, éventuellemient sous conditons.

h)  Le  règlement  devrait  prescrire  la  mise  hors  d’eau  des
éléments sensibles ou leur étanchéité lors de la réfecton ou du
renouvellement de réseaux existants3

i) Dans les prescriptons sur les biens et actvités existants, il est
indiqué  « la  réalisaton  d’orifices  de  décharges  au  pied  des
murs  existants  et  faisant  obstacles  à  l’écoulement ».  Il
conviendrait  de  préciser  « au  pied  des  murs  de  clôture
existants »  afn que cete prescripton ne s’applique pas sur les
miurs des bâtmients.

j) La prescripton « installaton de systime d’obturaton de type
batardeau  pour  les  ouvertures  se  situant  toute  ou  parte  en
dessous de la cote de la crue de référence » (par exemiple p 21,

De plus,  le  règlemient  autorise  certains  projets  sous certaines
conditons visant à mietre en sécurité les occupants et les biens.
L’une de ces conditons est la miise hors d’eau du premiier niveau
utle, au-dessus de la cote de la crue de référence (centennale),
augmientée d’au mioins 30 cmi, afn de garantr l’absence d’eau
dans  les  pièces  de  la  constructon  projetée  en  cas  de  crue
centennale.  Cete  miarge  de  30  cmi  (revanche  de  sécurité)
permiet  de  se  garantr  contre  les  incerttudes  des  miodèles
hydrauliques.  C’est  une  miesure  de  précauton  prise  dans  la
plupart des PPRi.

(6) b)
La demiande est recevable. Il sera précisé dans le règlemient que
les  voiries,  les  aires  de  statonnemient  et  les  aires  de  jeux
réalisées  au  niveau  du  terrain  naturel  seront  construites  en
miatériaux permiéables.

(6) c)
La  DDT  08  ne  voit  pas  de  contradicton  entre  les  deux
prescriptons : « créaton d’un accès sécurisé pour les secours »
et « réalisaton des voiries et autres plates-formies au niveau du
terrain naturel ».
Les  accès  piétons  sont  à  considérer  comimie  des  projets  de
voiries et doivent être réalisés au niveau du terrain naturel.

(6) d)
Prescrire le stockage des produits polluants ou dangereux à 50
cmi au-dessus de la  cote  de référence ne paraît  pas  utle  car
d’autres réglemientatons régissent d’ores et déjà les conditons
de stockage de ces types de produits.

(6) e)
L’État  a  décidé d’inscrire  en recomimiandatons  les  travaux  de
préventon tels que la miise hors d’eau des installatons sensibles
à l’eau afn de ne pas mietre en difcultés fnancières certains
propriétaires ou structures (Cf. réponse (6)f)).
Lors de l’instructon des projets des gestonnaires de réseaux, il
est  nécessaire  de  se  référer  à  la  rubrique  « projet  à  usage
d’équipemient collectf répondant éventuellemient à une miission
de service public ». « La miise hors d’eau de toutes installatons
sensibles  à  l’eau  dont  le  dysfonctonnemient  en  cas  de
submiersion pourrait avoir des conséquences sur la sécurité des
personnes  et  des  biens »  ainsi  que  d’autres  miesures  de
préventon et de protecton sont inscrites en prescripton.
Par  ailleurs,  les  gestonnaires  de  réseaux  sont  soumiis  à  des
normies NF et  des réglemientatons qui  leur  sont  propres afn
d’assurer la sécurité des personnes et des biens.

(6) f)
En ce qui concerne la rubrique « biens et actvités existants »,
l’État  a  décidé  d’inscrire  en  recomimiandatons  les  travaux  de
préventon tels que la miise hors d’eau des installatons sensibles
à l’eau, l’installaton de systèmies d’obturaton et de clapets ant-
retour,  etc,  afn  de  ne  pas  mietre  en  difcultés  fnancières
certains propriétaires ou structures.
L’artcle  R.562-5  du  code  de  l’environnemient  précise  que  les
travaux  de  préventon  imiposés  à  des  biens  existants  avant
l’approbaton  du  plan  et  miis  à  la  charge  des  propriétaires,
exploitants  ou  utlisateurs  ne  peuvent  porter  que  sur  des
amiénagemients limiités dont le coût est inférieur à 10 % de la
valeur vénale ou estmiée du bien.
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25,  …)  pour  les  projets  de  constructon  apparaît  incohérente
avec  la  prescripton de  « mise  hors  d’eau  du  premier  niveau
utle, c’estiàidire au moins 30 cm auidessus de la cote de la crue
de référence  via  une  réalisaton sur  vide sanitaire  inondable,
aéré et vidangeable ou pilots ». Si la prescripton de miise hors
d’eau du premiier niveau utle est appliquée, il ne devrait pas y
avoir d’ouverture se situant en dessous de la crue de référence.

k) Pour  les  projets  à  usage  d’amiénagemient  paysager  ou  de
loisirs  de  plein  air,  « les  remblais  et  mouvements  de  terre
strictement  nécessaires  aux  accis  d’une  constructon »  sont
autorisés. Il est demiandé d’ajouter la mienton « l’ouvrage devra
respecter  la  transparence  hydraulique  aux  eaux  de  crue     »
comimie c’est le cas pour les voiries.

(7) Réglementaton des zones violetes
La constructon d’amiénagemient sur ces secteurs se fait en deux
temips :
- le PPRi, approuvé par le préfet, défnit des zones d’excepton
sur  lesquelles  des  demandes  d’exceptons  pourront  être
déposées3 Le  règlemient du PPRi défnit les critères que devront
remiplir ces projets (zones d’exceptons en hachures violetes).
- dans un deuxièmie temips, un péttonnaire pourra déposer une
demiande pour qu’un projet soit reconnu comimie projet d’intérêt
stratégique  relevant  du  cadre  d’excepton.  La  demiande  sera
alors instruite par les services de la préfecture.
Le  règlemient  de  la  zone  violete  mientonne  que :  « sont
autorisés, par excepton, apris décision du préfet :
Les  projets  d’intérêt  stratégiques,  examinés  au  regard  des
éléments d’appréciaton suivants :
i le projet doit s’inscrire dans un schéma global d’aménagement
piloté par une collectvité compétente ;
i la capacité du projet à assurer le libre écoulement des eaux, et
la  conservaton,  la  restauraton  ou  l’extension  des  champs
d’inondaton ;
i  le  niveau  de  protecton  du  ou  des  éventuels  systimes
d’endiguement,  leurs  conditons  d’entreten  et
d’exploitaton,ainsi  que  la  connaissance  des  écoulements  des
eaux pour un évinement exceptonnel ;
i Une concepton de l’aménagement permetant la sécurité des
personnes  et  des  biens  et  un  retour  rapide  à  une  situaton
normale, ainsi que les dispositons en matire de sensibilisaton
des populatons.
i Les dispositons en matire d’alerte et de geston de crise, y
compris les délais prévisibles d’alerte et de secours au vu des
caractéristques de l’aléa ;
i La réducton de la vulnérabilité à l’échelle du bassin de vie, par
une acton à une échelle plus large que celle du projet. »

L’avis de l’Entente Oise-Aisne a été sollicité par la commune de
Rethel  en  juin  2021  concernant  deux  projets  d’exceptons
(secteur  abatoir  foirail  et  secteur  Point  P  gare).  Un  avis
défavorable  a  été  émiis,  faute  d’élémients  sufsants  pour
démiontrer la résilience des projets. Les futurs amiénagemients et
leurs usages doivent être en comipatbilité avec la présence de
l’eau sur les terrains lors des crues. L’intégraton du risque dès la
phase de concepton des projets permiet d’éviter des désordres
récurrents, d’assurer la pérennité des actvités et de protéger les
habitants.
Le  projet  doit  démiontrer  la  possibilité  du  miainten  dans  les
logemients des habitants pendant toute la de la crue : miainten

L’artcle L.125-1 du code des assurances indique que les contrats
d’assurance  garantssant  les  domimiages  d’incendie  ou  tous
autres domimiages à des biens ouvrent droit à la garante contre
les catastrophes naturelles. L’artcle L.125-6 dudit code précise
que cete garante due par  l’assureur peut  ne pas s’appliquer
lorsque le propriétaire ou l’exploitant ne se sera pas conformié
dans  un  délai  de  cinq  ans  aux  miesures  de  préventon,  de
protecton et de sauvegarde prescrites par le PPRi pour les biens
et actvités existants à l’approbaton du plan.

(6) g)
-  Après  une  recherche  sur  les  systèmies  d’obturaton de type
batardeau, il s’avère qu’ « imiposer la réalisaton d’un diagnostc
du bâtmient pour leur installaton » n’est pas judicieux.
Les hauteurs d’eau sont défnies par le PPRi.
La réalisaton d’un diagnostc du bâtmient est plus appropriée et
plus  pertnente dans le  cadre  de l’identfcaton de toutes les
miesures  permietant  la  réducton  de  la  vulnérabilité  des
bâtmients existants aux inondatons et de leur miise en œuvre
(réalisaton d’un bouquet de travaux).
- La propositon d’ « installer un batardeau au niveau du portail »
est  contradictoire  avec  la  remiarque  (6) i)  qui  concerne  la
transparence  hydraulique  des  miurs  de  clôture  (réalisaton
d’orifces de décharge au pied des miurs de clôture existants).
Par ailleurs, la protecton d’un bien ne doit pas être assurée par
le  renforcemient  des  clôtures.  En  efet,  cela  augmiente  les
risques :  ralentssemient  des  eaux  en  amiont,  formiaton
d’emibâcles  dont  la  rupture  peut  occasionner  des  dégâts
imiportants. Au contraire, les clôtures (portails comipris) doivent
laisser libre l’écoulemient des eaux.

(6) h)
La demiande est recevable. Le règlemient sera miodifé ainsi : la
miise  hors  d’eau  ou  la  protecton  par  tout  dispositf  assurant
l’étanchéité  de  toutes  installatons  sensibles  à  l’eau  dont  le
dysfonctonnemient  en  cas  de  submiersion  pourrait  avoir  des
conséquences sur la sécurité des personnes et des biens.

(6) i)
La demiande est recevable. Le règlemient sera miodifé ainsi : la
réalisaton d’orifces de décharge au pied des miurs de clôture
existants et faisant obstacles à l’écoulemient.

(6) j)
La prescripton « installaton d’un systèmie d’obturaton de type
batardeau  pour  les  ouvertures  se  situant  toute  ou  parte  en
dessous  de  la  crue  de  référence »  n’est  pas  à  retenir,  bien
entendu, pour les projets de constructon, miais pour les autres
projets autorisés, notamimient les changemients de destnaton,
les extensions, les surélévatons des constructons existantes.
En  efet,  l’installaton  d’un  systèmie  d’obturaton  de  type
batardeau n’est pas nécessaire pour les projets de constructon
puisqu’ils doivent respecter la prescripton de « miise hors d’eau
du premiier niveau utle, c’est-à-dire au mioins 30 cmi au-dessus
de la cote de la crue de référence, via une réalisaton sur vide
sanitaire inondable, aéré et vidangeable ou pilots ».
Chaque rubrique du règlemient est comiposée de quatre partes :
projets  interdits,  projets  autorisés,  prescriptons  et
recomimiandatons.
L’utlisaton du règlemient est simiple. Il s’agit de :
- repérer la couleur de la zone où se situe le projet,
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Avis des personnes publiques associées Réponse ou commentaire du maître d’ouvrage

du fonctonnemient des réseaux (électricité, assainissemient, eau
potable, télécomimiunicaton, chaufage, …), miainten des accès
permietant  l’interventon  des  secours  et  la  circulaton  des
personnes, …

L’Entente  Oise-Aisne  souhaite  qu’une  atenton  partculière
soit portée sur les projets des zones violetes qui doivent être
vues comme des zones ne pouvant accueillir que des projets
résilients, adaptés à l’inondaton et garantssant la sécurité des
biens et des personnes3

L’Entente Oise-Aisne, en tant que porteur de la compétence de
Préventon  des  Inondatons  (alinéa  5  de  l’artcle  L.211-7  du
Code de l’environnemient), demande à être de nouveau sollicité
pour  rendre  un avis  sur  tout  projet  qui  sera déposé  par  un
porteur dans le cadre d’une demande d’excepton et que cete
procédure  soit  inscrite  dans  le  règlement  du  PPRi  de
l’agglomératon rethéloise3

- identfer la rubrique (usage) correspondant au projet,
- lire les quatre partes.
Les  projets  autorisés  doivent  être  réalisés  dans  le  respect  de
prescriptons  qui  sont  choisies  dans la  liste  et,  bien  entendu,
adaptées au type de projet.

(6) k)
Pour les projets à usage d’amiénagemient paysager et de loisirs
de plein air, « les remiblais et miouvemients de terre strictemient
nécessaires aux accès d’une constructon » sont autorisés. « La
transparence hydraulique des projets, soit de fait soit par la miise
en œuvre de miesures comipensatoires » est  déjà  indiquée en
prescripton.
Par  ailleurs,  le  règlemient  imipose  la  réalisaton  de  toutes  les
voiries  au niveau du terrain naturel,  excepté pour les travaux
d’infrastructures publiques et uniquemient dans le cas où la miise
hors d’eau de l’ouvrage serait nécessaire et justfée.

(7)
Les demiandes  émiises par  les  collectvités  au  sujet  des zones
d’excepton se déroulent en deux temips :
- transmiission à M. le préfet par les collectvités des dossiers de
demiande  d’excepton.  Après  examien  des  dossiers  au  regard
d’élémients  d’appréciaton  issus  de  la  réglemientaton,
acceptaton ou pas par M. le préfet des demiandes d’excepton.
Repérage  sur  la  cartographie  réglemientaire  des  zones
d’excepton acceptées,
- au miomient opportun, dépôt par les collectvités des projets
fnalisés,  prévus  en zone  d’excepton,  auprès  de M.  le  préfet
pour validaton éventuelle et acceptaton.
Il est imiportant de signaler que certaines zones d’excepton sont
susceptbles de ne jamiais accueillir  de projet (faute de projet
fnalisé, de fnancemient, d’investsseur …).
Elles resteront donc dans le cadre du règlemient général du PPRi.

Les avis formulés dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées et les réponses

apportées par le maître d’ouvrage ont été consignés dans le rapport du commissaire enquêteur qui

est  consultable  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  à  l’adresse  suivante :

http://www.ardennes.gouv.fr/le-risque-inondation-r209.html

2.2 CONCERTATION AVEC LA POPULATION

La concertation avec la population a été menée pendant l’élaboration du projet  de PPRi.  Elle a
démarré à partir de la prescription de la révision du PPRi et s’est organisée autour de plusieurs
étapes-clés :

• lancement de la procédure,

• caractérisation de l’aléa,

• projet de PPRi.

Elle a été conduite sous différentes formes.
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2.2.1 AFFICHAGES ET PUBLICATIONS

Afin de favoriser l’accès à l’information et de toucher un maximum d’habitants, plusieurs actions
ont été menées.

► Élaboration de supports de communication

Pour  améliorer  la  communication  autour  du  projet,  des  supports  de  communication  destinés  à
l’affichage et à la publication ont été réalisés.

Il  s’agit  des  affiches  relatives  à  l’organisation  des  réunions  publiques  et  des  pancartes  jaunes,
plastifiées, au format A2, concernant le déroulement de l’enquête publique.

► Affichages en mairies et au siège de l’établissement public

L’arrêté préfectoral n° 2020-564 portant prescription de la révision du PPRi de l’agglomération
rethéloise, notifié aux maires d’Acy-Romance, de Rethel et de Sault-lès-Rethel et au président de la
communauté de communes du Pays rethélois, a été affiché pendant un mois dans les mairies de ces
communes et au siège de cet EPCI.

Les affiches concernant  l’organisation des réunions  publiques ont  été envoyées aux maires afin
qu’ils  en  assurent  la  diffusion  la  plus  large  (affichage  en  mairie  et  en  des  lieux  de  passage
stratégiques).

L’avis d’ouverture d’enquête publique, transmis aux communes, a été affiché en mairie au moins
quinze jours avant le début de l’enquête (avant le 29 octobre 2021) et pendant toute la durée de
celle-ci (du 15 novembre 2021 au 17 décembre 2021).

Les  pancartes  jaunes  concernant  son  déroulement  ont  été  positionnées,  par  la  direction
départementale des territoires des Ardennes (DDT 08), en des lieux de passage stratégiques situés
sur le territoire des communes concernées.

Ces documents sont joints en annexe n° 5.

► Publication dans la presse

L’arrêté de prescription, les affiches concernant l’organisation des deux réunions publiques et l’avis
d’ouverture de l’enquête publique ont été  publiés dans la presse locale :  Agri  Ardennes et  /  ou
L’Ardennais.

Les dates de publication sont renseignées dans le tableau ci-dessous.

DOCUMENTS L’Ardennais Agri Ardennes

Arrêté de prescription 12 décembre 2020 18 décembre 2020

Affiche de la 1ère réunion publique 22 mai 2021

Affiche de la 2nde réunion publique 3 juillet 2021

Avis  d’ouverture  de

l’enquête publique

1ère publication
15 jours avant le début

27 octobre 2021 22 octobre 2021

2nde publication
au cours de la 1ère semaine

17 novembre 2021 19 novembre 2021
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► Publication sur les réseaux sociaux

Les  affiches  concernant  l’organisation  des  deux  réunions  publiques  et  l’avis  d’ouverture  de
l’enquête publique ont également été publiés sur deux réseaux sociaux : Facebook et Twitter.

Les dates de publication sont renseignées dans le tableau ci-dessous.

DOCUMENTS DATES DE PUBLICATION

Affiche de la 1ère réunion publique 18 mai 2021

Affiche de la 2nde réunion publique 2 juillet 2021

Avis  d’ouverture  de

l’enquête publique

1ère publication 25 octobre 2021

2nde publication 10 novembre 2021

Ces actions ont permis d’informer la population du démarrage de la procédure et de l’organisation
des réunions publiques et de l’enquête publique.

Les extraits de la presse locale et certaines publications sur les réseaux sociaux sont joints en annexe
n° 6.

2.2.2 ESPACE DÉDIÉ SUR LE SITE INTERNET DES SERVICES DE L’ÉTAT

Une rubrique dédiée à la révision du PPRi de l’agglomération rethéloise a été créée sur le site
internet des services de l’État dans le département des Ardennes :

http://www.ardennes.gouv.fr/revision-du-ppri-de-l-agglomeration-retheloise-a3234.html

La rubrique a été alimentée au fur et à mesure de la production et de la validation des documents au
cours  de  la  procédure  (arrêtés  préfectoraux,  affiches,  avis  d’enquête  publique,  supports  de
présentation, comptes-rendus de réunion, etc.).

Ces éléments ont été ainsi mis à la disposition de la population pour information.

Possibilité a été laissée aux habitants de faire part de leurs observations auprès de la DDT 08 :

• par courrier postal adressé à

DDT des Ardennes
Service SSBD / RSR

3 rue des Granges Moulues – BP 852
08011 Charleville-Mézières

• par courrier électronique envoyé à

ddt-ppri-aggloretheloise@ardennes.gouv.fr

Avant le démarrage de l’enquête publique, aucune remarque n’avait été émise par courrier postal ou
électronique.
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2.2.3 ORGANISATION DE RÉUNIONS PUBLIQUES

Afin de favoriser la participation des habitants,  deux réunions publiques,  présidées par le sous-
préfet de Rethel et animées par la DDT des Ardennes, ont été organisées aux deux étapes-clés de la
procédure :

• présentation des méthodologies mises en œuvre pour élaborer le projet  de PPRi et  pour
réaliser la modélisation hydraulique,

• présentation des pièces constitutives du dossier de PPRi (note de présentation, règlement
écrit et cartographique).

Ces réunions ont été annoncées par voie de publication dans la presse, sur les réseaux sociaux et par
voie d’affichage.

► Première réunion publique

La première réunion publique s’est déroulée le 26 mai 2021.

Elle a permis de présenter aux participants la démarche d’élaboration du PPRi et les méthodes mises
en œuvre pour produire les cartes d’aléa.

► Seconde réunion publique

La seconde réunion publique s’est déroulée le 7 juillet 2021.

Elle  a  permis  d’expliquer  l’élaboration  des  pièces  constitutives  du  dossier  de  PPRi  et  de  les
présenter (note de présentation, cartographie réglementaire, règlement écrit).

Au cours de ces réunions, les éléments clés pour la compréhension du dossier ont été présentés aux
participants. Ainsi, ils ont pu faire part de leurs interrogations et des réponses ont été apportées avec
quelques compléments. Ces échanges ont été consignés dans les comptes-rendus de réunion.

Ils sont joints en annexe n° 7.

Ces réunions ont eu pour objectif notamment de faciliter la compréhension et l’appropriation du
projet  de  PPRi  par  la  population,  de  lui  permettre  de  s’exprimer,  et  ainsi  de  la  sensibiliser
suffisamment en amont de l’enquête publique.

2.2.4 ENQUÊTE PUBLIQUE

En application de l’article R.562-8 du code de l’environnement, le projet de PPRi est soumis par
le préfet à une enquête publique […].

Conformément  à  l’article  L.123-1  dudit  code,  l’enquête  publique  a  pour  objet  d’assurer
l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de
l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement. Les observations et propositions
parvenues pendant le délai de l’enquête sont prises en considération par l’autorité compétente pour
prendre la décision.

Elle est une des étapes principales de la concertation. Elle permet de bien cerner les attentes et le
ressenti de chacun.
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► Organisation de l’enquête publique

L’organisation  de  l’enquête  publique  a  été  précisée  dans  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-509 du 8
septembre 2021 portant enquête publique sur le projet de révision du plan de prévention des risques
naturels prévisibles d’inondation de l’agglomération rethéloise.

Cet arrêté est joint en annexe n° 8.

Elle a été annoncée par voie de publication dans la presse, sur les réseaux sociaux et  par voie
d’affichage.

Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a désigné Monsieur Christian NOEL en qualité
de commissaire enquêteur.

L’enquête publique a été programmée du lundi 15 novembre 2021 au vendredi 17 décembre 2021
inclus. Son siège a été fixé à la mairie de Rethel.

Un dossier complet du projet de PPRi a été déposé à la mairie des trois communes concernées et à
la sous-préfecture de Rethel et mis, pendant la durée de l’enquête, à la disposition de la population
aux horaires d’ouverture au public. Ce dossier a été également consultable et téléchargeable sur le
site  internet  des  services  de  l’État  dans  les  Ardennes  à  l’adresse  suivante :
http://www.ardennes.gouv.fr/revision-du-ppri-de-l-agglomeration-retheloise-a3234.html.

► Permanences du commissaire enquêteur

Une permanence du commissaire enquêteur s’est tenue dans les mairies selon les dates et horaires
indiqués dans le tableau ci-dessous :

ACY-ROMANCE
Samedi 4 décembre de 9h30 à 11h30 RETHEL

Lundi 15 novembre de 9h00 à 12h00
Mardi 30 novembre de 15h00 à 17h00
Vendredi 17 décembre de 15h30 à 17h30

SAULT-LÈS-RETHEL
Jeudi 25 novembre de 14h00 à 16h00
Mercredi 8 décembre de 9h30 à 11h30

► Observations et propositions du public

Pendant la  durée de l’enquête,  le public a pu prendre connaissance du dossier et  consigner ses
observations et ses propositions :

• sur le registre d’enquête publique tenu à sa disposition dans chaque mairie où a été déposé
un dossier du projet de PPRi,

• par courrier électronique envoyé à ddt-ppri-aggloretheloise@ardennes.gouv.fr,

• par  courrier  postal  adressé  au  commissaire  enquêteur  à  la  mairie  de  Rethel,  siège  de
l’enquête.

Les  observations  transmises  par  voie  postale  ont  été  insérées  au  registre  d’enquête  et  celles
transmises  par  voie  électronique  ont  été  consultables  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État
susmentionné.
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► Rapport du commissaire enquêteur

À la clôture de l’enquête, les registres ont été transmis par les maires des communes concernées au
commissaire enquêteur.

Dès leur réception, le commissaire enquêteur a rencontré la DDT 08 pour lui communiquer les
observations écrites et orales qu’il a consignées dans un procès-verbal de synthèse. La DDT 08 a
disposé de quinze jours pour produire ses observations éventuelles.

Le commissaire enquêteur a établi un rapport qui relate le déroulement de l’enquête publique et
comporte une synthèse et une analyse des remarques et des propositions produites pendant l’enquête
et, le cas échéant, les observations de la DDT 08 en réponse à ces dernières.

A compter de la clôture de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont
tenus à la disposition du public pendant un an.

Ce  rapport  est  consultable  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  à  l’adresse  suivante :
http://www.ardennes.gouv.fr/le-risque-inondation-r209.html.

3. CONCLUSION

La concertation a été menée conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral de prescription
de la révision du PPRi.

Elle a été menée pendant toute la durée de la procédure et a revêtu différentes formes. Elle a été la
plus large possible et s’est adressée à l’ensemble des parties prenantes concernées (collectivités,
services de l’État, population, organismes, etc.).

Elle a comporté des temps d’information, d’écoute, de dialogue et d’échanges.

ANNEXES

ANNEXE n° 1

Arrêté  n°  2020-564 portant  prescription de la  révision du plan de prévention du risque naturel
prévisible d’inondation (PPRi) de l’agglomération rethéloise

ANNEXE n° 2

Comptes-rendus des réunions du comité de pilotage

ANNEXE n° 3

Comptes-rendus des réunions de travail / Fiches et documents relatifs aux zones d’exception

ANNEXE n° 4

Avis, courriers dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées
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ANNEXE n° 5

Affiches des réunions publiques, avis d’ouverture d’enquête publique

ANNEXE n° 6

Publication dans la presse et sur les réseaux sociaux

ANNEXE n° 7

Comptes-rendus des réunions publiques

ANNEXE n° 8

Arrêté n° 2021-509 portant enquête publique sur le projet de révision du plan de prévention des
risques naturels prévisibles d’inondation de l’agglomération rethéloise
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ANNEXE n° 3

Comptes-rendus des réunions de travail



Révision du PPRi de l’Agglomération Rethéloise
Compte-rendu de la réunion concernant les enjeux à Sault les Rethel

Mardi 11 juin 2019 à 14h00 à la mairie

Présents     : Monsieur Kociuba, Maire – Madame Claude, Secrétaire de mairie

Animatio  n : Yves Toupillier, David Hanrion – Direction départementale des territoires des Ardennes

Objet     : Présentation de la carte des enjeux et des différentes étapes de la révision du PPRi.

Après avoir introduit la réunion, les représentants de la DDT rappellent l’ordre du jour     :

1. Étapes de la révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise
2. Échanges et remarques sur la cartographie des enjeux transmise en amont de la réunion
3. Les suites

1. Étapes de la révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise     :

1. Acquisition des données topographiques & recensement des enjeux
2. Concertation sur les projets stratégiques
3. Modélisation hydraulique (Antéa)
4. Construction de la cartographie réglementaire
5. Écriture du règlement et de la note de présentation
6. Comités de concertation, réunions informelles et publiques
7. Consultation formelle des personnes publiques associées
8. Bilan de concertation
9. Enquête publique
10. Reprise des documents
11. Approbation

2. Échanges et remarques sur la cartographie des enjeux     :

Les parcelles AC 66-67-68-103-113-257-271-273-309-310-315 et X 50-51-255-256-290 n’ont pas
été saisies dans la zone habitat (orange) malgré des constructions existantes. Cet oubli sera corrigé.

Afin d’adapter la carte à la réalité du terrain, la zone verte située à proximité des parcelles citées ci-
dessus est déplacée sur les parcelles AC 70-264-265, car il s’agit d’enjeux agricoles.

D’après les élus, la parcelle AE 70 située à proximité de la place du 127ᵉ RI a été bâtie récemment.
Cette parcelle sera classée en enjeux habitat.

La construction référencée sur la parcelle AE 17 n’existe plus. Celle-ci sera supprimée des enjeux.
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Un projet communal pour des constructions d’habitation est en cours d’étude sur les parcelles X 309 et
312. Celles-ci seront classées en enjeux habitat.

Aucune autre remarque n’est soulevée de la part des élus. Le reste de la cartographie est validée.

3 enjeux communaux sensibles relatifs à l’administration, la gestion de crise, et l’enseignement ont été
ajoutés sur la cartographie.

3. Les suites     :

Le compte-rendu sera transmis sous 15 jours à la mairie.

Merci de faire part de vos remarques sur le compte-rendu sous 15 jours à l’adresse     :
ddt-rsr@ardennes.gouv.fr

Passé ce délai, le compte-rendu et la cartographie des enjeux seront validés.

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr


Révision du PPRi de l’Agglomération Rethéloise
Compte-rendu de la réunion concernant les enjeux à Acy-Romance

mardi juin 2019 à 15h30 à la mairie

Présents     :   Mairie d’Acy-Romance, Direction Départementale des Territoires

Animatio  n     : Charlotte Petit, Jérémy Tétard – Direction départementale des territoires des Ardennes

Objet     :   Présentation de la carte des enjeux et des différentes étapes de la révision du PPRi.

Après avoir introduit la réunion, les représentants de la DDT rappellent l’ordre du jour     :  

1. Étapes de la révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise.
2. Échanges et remarques sur la cartographie des enjeux transmise en amont de la réunion.
3. Les suites.

1. Étapes de la révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise     :  

1. Acquisition des données topographiques & recensement des enjeux
2. Concertation sur les projets stratégiques
3. Modélisation hydraulique (Antéa)
4. Construction de la cartographie réglementaire
5. Écriture du règlement et de la note de présentation
6. Comités de concertation, réunions informelles et publiques
7. Consultation formelle des personnes publiques associées
8. Bilan de concertation
9. Enquête publique
10. Reprise des documents
11. Approbation

2. Échanges et remarques sur la cartographie des enjeux     :  

Les modifications de la cartographie correspondent au projet du zonage du PLUi :

• La mairie a la volonté d’urbaniser les parcelles Y 542, 574, 575, 559, 572, 16, 17 et 517.
Elles sont donc classées en « zone potentielle d’habitat ».

• Le CFPA,  parcelle  Y 534,  classé  initialement  en  zone d’activités,  est  reclassé  en  zone
d’habitat.

• Une partie des parcelles Y 590 et 591 est reclassée en zone d’habitat.

• La parcelle Y 378 et les parcelles AC 187, 188 et 189 sont reclassées en zone d’habitat.

• Une partie des parcelles Y 416 et 417 est classée en zone potentielle d’activité.
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• La parcelle Y 502 est classée en zone potentielle d’activité.

• La parcelle AB 166 est classée en zone d’activité.

• Une partie de la parcelle AC 297 est classée en zone d’habitat.

• Les parcelles AC 171, 173, 175, 415, 420, 421, 422, 423 sont reclassées en zone d’habitat.

• La parcelle AC 212 est classée en zone d’habitat.

• Une partie des parcelles AB 113 et 133 est reclassée en zone d’activité.

• La parcelle AC 17 est classée en zone d’habitat.

• Une partie de la parcelle ZC 20 est classée en zone d’activité.

• Une partie des parcelles Y 369, 365, 372, 370, 373, 367, 305, 207, 205, 536, 510, 535 est classé
en zone d’habitat.

3. Les suites     :  

Le compte-rendu sera transmis sous 15 jours à la mairie.

Merci de faire part de vos remarques sur le compte-rendu sous 15 jours à l’adresse     :  
ddt-rsr@ardennes.gouv.fr

Passé ce délai, le compte-rendu et la cartographie des enjeux seront validés

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr


Révision du PPRi de l’Agglomération Rethéloise
Compte-rendu de la réunion concernant les enjeux à Rethel

vendredi 14 juin 2019 à 10h00 à la mairie

Présents     : Monsieur  Vuarnesson, adjoint  représentant  le  maire  de  Rethel  et  la  communauté  de
commune du Pays Rethélois et Sébastien Charlier, Service aménagement durable du territoire et
urbanisme.

Animatio  n   : Yves Toupillier, David Hanrion – Direction départementale des territoires des Ardennes

Objet     : Présentation de la carte des enjeux et des différentes étapes de la révision du PPRi.

Après avoir introduit la réunion, les représentants de la DDT rappellent l’ordre du jour     :

1. Étapes de la révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise.
2. Échanges et remarques sur la cartographie des enjeux transmise en amont de la réunion.
3. Les suites.

1. Étapes de la révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise     :

1. Acquisition des données topographiques & recensement des enjeux
2. Concertation sur les projets stratégiques
3. Modélisation hydraulique (Antéa)
4. Construction de la cartographie réglementaire
5. Écriture du règlement et de la note de présentation
6. Comités de concertation, réunions informelles et publiques
7. Consultation formelle des personnes publiques associées
8. Bilan de concertation
9. Enquête publique
10. Reprise des documents
11. Approbation

2. Échanges et remarques sur la cartographie des enjeux     :

Les parcelles AP 154-178-179-180 n’ont pas été saisies dans la zone habitat (orange) malgré des
constructions existantes. Cet oubli sera corrigé. De la même façon, les parcelles AK 137-138-139
seront classées en zone habitat.

La parcelle ZA 15 possède également une construction. Elle sera classée en zone activités.

La construction située sur les parcelles AB 28-29 est en lien avec de l’activité. Elle sera classée
comme telle.
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Les parcelles AK 84-184-185-186-187 ne sont pas des habitations et seront reclassées en zone activités.
Les constructions situées à proximité et qui n’ont pas été incluses initialement dans cette zone seront
également classées en activités.

Un projet de création d’habitations est en cours sur le « secteur gare », ancien secteur des établissements
Point P et Jacqueson. Cette zone est à reclasser en habitat. Il s’agit des parcelles AL 211-212-304–305-
316-317-318.

La commune souhaite développer un projet de redynamisation autour de l'Etang Godart. Cette zone sera
classée en enjeux activités.

La commune souhaite également reclasser les parcelles AL 390-518 dans les enjeux habitat.

Une des constructions située sur la parcelle AM 423 sert  de lieu d’habitation.  Elle sera reclassée en
enjeux habitat.

La parcelle Y 48 comporte un stade de football. La parcelle sera classée en zone d’activités.

Les parcelles Y 36 et B 698 doivent également être classées en zone d’activités (restaurant, etc.).

Le reste de la cartographie est validée.

Les enjeux sensibles présents sur le territoire communal ont été ajoutés (administratif, gestion de crise,
scolaire, sanitaires et social). En cas d’erreur ou d’oubli, merci de le signaler.

3. Les suites     :

Le compte-rendu sera transmis sous 15 jours à la mairie.

Merci de faire part de vos remarques sur le compte-rendu sous 15 jours à l’adresse     :
ddt-rsr@ardennes.gouv.fr

Passé ce délai, le compte-rendu et la cartographie des enjeux seront validés

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr


Note de présentation
Révision du PPRi de l’agglomération Rethéloise

Réunion du 20 juin 2019 avec les élus

Rappel des objectifs     :

Un PPRi a pour objectifs de :
– Préserver les champs d’expansion des crues.
– Protéger les populations.
– Protéger les enjeux.
– Favoriser un retour à la normale après une crise.

La révision de ce document intégrant de nouvelles données plus fines pour l’aléa inondation et plus
récentes pour les enjeux permettra de :

– Construire  un cartographie réglementaire  représentant  l’évaluation  du risque actuel,  lui-même
étant la résultante de l’aléa et des enjeux présents sur le territoire, et d’y associer un certain nombre
de prescriptions, qui à leur tour vont faciliter ou non les aménagements. Cette partie est placée sous
la responsabilité de l’État.
– Favoriser  l’émergence  des  projets  d’aménagement  sur  le  territoire,  avec  en  perspective  des
développements résidentiels, industriels, économiques, etc.  en y intégrant des protections et  des
dispositions constructives ad hoc. Cette partie est placée sous la responsabilité des collectivités.
Dès son approbation, chaque commune concernée devra réviser son plan communal de sauvegarde
(PCS), celle-ci ayant une connaissance fine de son territoire, de ses habitants et des enjeux qui
pourraient être impactés.

Historique     :

L’actuel PPRi de l’agglomération Rethéloise a été approuvé le 7 juin 2002. Il a été élaboré après les
crues de 1993 et de 1995, restées ancrées dans la mémoire ardennaise.

Évolutions récentes de la doctrine     :

Actuellement, dans le PPRi de l’agglomération Rethéloise, les zones urbaines inondables avec une
hauteur d’eau supérieure à 50 cm ainsi  que les zones non urbanisées inondables sont fortement
contraintes  en  termes  de  constructibilité  (pas  de  nouvelle  construction  autorisée,  prescriptions
fortes, etc.).
Toutefois,  le  futur  décret  relatif  aux  plans  de  prévention  des  risques  concernant  les  « aléas
débordement de cours d’eau et submersion marine » fera évoluer la doctrine du règlement du PPRi
révisé :

• Dans les zones urbanisées avec aléa faible et modéré (hauteur d’eau inférieure à 1 mètre),
les  constructions  nouvelles  pourront  être  autorisées  avec  prescriptions.  Pour  les  zones
urbanisées avec un aléa fort et très fort,  des exceptions pourront être envisagées  si elles
répondent à certaines conditions.

• Dans  les  zones  non  urbanisées,  quel  que  soit  l’aléa,  les  nouvelles  constructions  sont
interdites.  Toutefois,  pour les zones non urbanisées avec aléa faible ou modéré (hauteur
d’eau inférieure à 1 mètre), des exceptions pourront être envisagées si elles répondent à
certaines conditions.
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Les secteurs, objets de demandes d’exception devront notamment :
• Être porteur d’un projet d’aménagement essentiel pour le territoire.
• Être sans  implantation alternative  à  l’échelle  du bassin  de vie,  soit  dont  les  éventuelles

implantations alternatives à l’échelle du bassin de vie présentent plus de problématiques que
les effets de l’aléa de référence.

Dans tous les cas, les constructions qui pourraient être autorisées dans ces secteurs ne seront pas
destinées à accueillir des personnes vulnérables et ne seront pas des lieux de sommeil.
Toute demande d’exception devra être adressée par l’autorité compétente en matière d’urbanisme au
préfet dans le cadre de la procédure de révision du PPRi. C’est dans ce cadre que cette présentation
de la démarche aux élus s’inscrit. Après cette réunion, un travail devra s’engager afin d’arrêter une
liste d’exceptions souhaitées sur des zones et projets d’intérêt stratégique. Une concertation aura
ensuite lieu avec les services de l’État.

Présentation d’opérations exemplaires en zones inondables

La  direction  générale  de  la  prévention  des  risques  a  organisé  au  ministère  de  la  transition
écologique et solidaire une réunion nationale le 24 octobre dernier intitulée « Aménager avec le
risque  inondation,  un  dialogue  à  construire ».  L’enjeu  est  d’élaborer  des  réponses  urbaines  et
sociales adaptées aux objectifs de réduction de vulnérabilité et de sauvegarde des personnes et des
biens sur les territoires urbains exposés. À l’échelle des projets d’aménagement, il s’agit d’imaginer
des projets  viables  et  valorisants pour les sites exposés au risque inondation en y intégrant  les
mesures de prévention.
Plusieurs  projets  lauréats  de  l’appel  à  projet  national  grand  prix  d’aménagement  en  terrains
inondables  constructibles  ont  été  présentés.  A titre  d’exemples,  trois  projets  ont  retenu  notre
attention :
– « ZAC Seine gare Vitry » à Vitry sur Seine (94),
– « L’ilôt Lembacel » à Novéant sur Moselle (57),
– Un ensemble immobilier de 90 logements sociaux à Saint-Ouen l’Aumône (95).
Ces projets seront détaillés aux élus lors de la réunion.

Avancement de la révision

Une nouvelle modélisation hydraulique adaptée au milieu urbain de l’agglomération Rethéloise a
été réalisé par le bureau d’études Antéa, la modélisation construite pour le PPRi de la vallée de
l’Aisne étant plutôt adaptée au milieu rural. Les données topographiques et relatives aux ouvrages
d’art de la vallée ont quant à elles été conservées.
Actuellement, nous disposons de la cartographie des zones inondables pour une crue centennale,
crue de référence du futur PPRi. Toutefois, il reste encore à intégrer des scénarios de brèches dans
les  digues  présentes  sur  le  territoire  concerné.  Ces  données  devraient  nous être  transmises  très
prochainement  par  le  bureau  d’études  Antéa.  Dès  réception,  la  construction  de  la  nouvelle
cartographie réglementaire pourra débuter.
Parallèlement  à  ces  travaux,  nous  sommes  en  train  de  rencontrer  les  élus  des  trois  communes
concernées pour échanger avec eux sur leurs enjeux communaux. Cette démarche permettra de
définir ensemble la nature de tous les enjeux présents sur leurs territoires, et de délimiter ainsi les
zones urbaines des zones naturelles, ces dernières étant beaucoup plus contraignantes.
Les réunions à Sault-les-Rethel et Rethel se sont tenues respectivement les 11 juin et 14 juin 2019.
Des adaptations mineures de la cartographie ont été demandées par les élus mais aucun problème
n’a été relevé. La réunion concernant Acy-Romance aura lieu le 25 juin 2019.



Compte-rendu de la réunion de concertation concernant
le projet de révision du PPRi de l’agglomération rethéloise à Sault-lès-

Rethel

25 mai 2021 à 09h30

Lieu     : mairie de Sault-lès-Rethel

Présents     :   voir la feuille d’émargement en annexe

Animation     :   Direction Départementale des Territoires des Ardennes (DDT08)

Objet     :   présentation de la cartographie réglementaire du PPRI de l’agglomération Rethéloise sur la
commune de Sault-lès-Rethel.

Préambule     : 
Présentation du contexte du PPRi par Monsieur Philippe PERONNE qui indique que la révision du
PPRi de l’agglomération rethéloise a été prescrite par arrêté préfectoral le 08 septembre 2020.
Cette révision était nécessaire car :

• Le PPRi actuel est ancien, il date de 2002,

• Le nouveau décret de 2019 a permis de faire évoluer la réglementation relative à l’élaboration
des PPRi en apportant plus de souplesse : possibilité de construire dans les zones où la hauteur
d’eau est inférieure à 1 mètre (0,50 mètre dans l’actuel PPRi) et possibilité de création de zones
d’exception  lorsque  la  hauteur  d’eau  est  supérieure  à  1  mètre  pour  réaliser  des  projets
structurants de territoire dans les zones inondables, sous certaines conditions,

• Les moyens techniques ont évolué : utilisation du LIDAR, la puissance de calcul des logiciels
de modélisation permettent une meilleure représentation de l’aléa et de ce fait, les modélisations
hydrauliques sont beaucoup plus fines, car les données collectées sont plus importantes et plus
précises,

• Les prévisions météorologiques sont plus précises et offrent une meilleure base de données,
• L’utilisation du règlement actuel n’est pas aisée par les instructeurs et les pétitionnaires. Il s’est

avéré nécessaire de créer un document simple, facile à utiliser.

Après avoir introduit la réunion, les représentants de la DDT rappellent l’ordre du jour     :  

1. Méthodologie de recensement des enjeux
2. Méthodologie de la modélisation hydraulique
3. Présentation de la cartographie réglementaire provisoire
4. Projet de règlement
5. Les suites de la démarche PPRi

Direction
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des territoires



Cette réunion doit également permettre de     :  

• Répondre aux questions des élus sur le règlement du PPRI de l’agglomération rethéloise
• Échanger sur les éventuelles particularités du terrain qui n’auraient pas été connues par la DDT

des Ardennes lors de l’élaboration de la cartographie.

Débat – Questions – Réponses     :  

1) Le recensement des enjeux

Monsieur  Lahcène  BELHOCINE  rappelle  la  méthode  mise  en  œuvre  pour  l’élaboration  de  la
cartographie des enjeux.

Cette procédure s’est déroulée en deux temps : 
• Dans un premier temps, la DDT 08 a réalisé un travail sur la typologie des enjeux à partir de

différentes données : Géoportail, photographies aériennes, connaissance du terrain. 

Quatre usages ont pu être identifiés à partir de cette première analyse : 
- L’habitat
- Les activités industrielles, les équipements publics
- Les activités liées au fleuve (port de plaisance, écluse, etc)
- Les enjeux sensibles comme les hôpitaux, les bâtiments d’enseignement, les campings

Ce qui a permis d’aboutir à la réalisation de cartes.

• Dans un deuxième temps, la DDT 08 a présenté aux communes les cartes d’enjeux qu’elle a
produites et les a mises à jour en fonction des remarques et commentaires des élus. Ce travail a
été réalisé de juin à juillet 2019.

Ce travail a permis de différencier les zones urbanisées des zones agricoles ou naturelles.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

2) Élaboration de la cartographie de l’aléa     :  

M. Lahcène BELHOCINE explique la méthode mise en œuvre par la société ANTEA GROUP pour la
modélisation de la cartographie de l’aléa.
Les données d’entrée : 

• Prise en compte des données de l’Aisne et de ses affluents ;
• Prise  en  compte  des  ouvrages  d’art  (ponts,  digues,  remblais,  routes…)  et  relevés

bathymétriques ; 
• Relevés topographiques issus de données LIDAR (télédétection par laser) dont la technologie

permet une précision inférieure à 20 cm ;
• Utilisation  de  données  fournies  par  les  stations  hydrométriques  (gérées  par  le  service  de

prévision des crues) notamment pour les laisses de crues ;
• Données météorologiques pour les précipitations (sous forme de pluie ou de neige).

A partir de ces données, la société ANTEA GROUP a réalisé 4 scénarios : 
• un scénario avec prise en compte de l’ensemble des digues présentes sur le secteur d’étude ; 
• 3 scénarios avec effacement des digues : 

◦ avec effacement de la digue du Gingembre
◦ avec effacement de la digue de l’Hippodrome



◦ avec effacement des deux digues

Ensuite,  la  société  ANTEA GROUP a  réalisé  le  calage  de  la  modélisation  à  partir  de  la  crue  de
décembre  1993  qui  correspond  à  l’épisode  de  crue  le  plus  récent  pour  lequel  on  dispose  de
suffisamment  de  laisses  de  crues  (103 disponibles  pour  l’ensemble  du  linéaire  de  l’Aisne  dans  le
département).

Cette procédure a permis d’aboutir à une connaissance fine de la vallée pour établir une cartographie la
plus précise possible.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

3)   Cartographie réglementaire     :  

Monsieur BELHOCINE présente la méthode utilisée pour élaborer la cartographie réglementaire qui
résulte du croisement de la carte des enjeux (habitat, agricole, etc.) et de la carte de l’aléa (hauteurs
d’eau).
Il explique la classification des différentes zones :

• zones urbanisées en bleu foncé pour une hauteur d’eau supérieure à 1m
• zones urbanisées en bleu clair pour une hauteur d’eau inférieure ou égale à 1m
• Zones naturelles en rouge quelle que soit la hauteur d’eau

Il rappelle que ces couleurs correspondent aux couleurs du règlement.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

4) Projet de règlement     :  

Monsieur Lahcène BELHOCINE présente et explique la structure du règlement : existence de 7 zones
(zones correspondantes à la carte) et existence de 8 usages de projet.
Il explique le principe de fonctionnement du règlement qui a été conçu avec l’objectif d’en faciliter
l’utilisation pour les instructeurs en urbanisme et pour les pétitionnaires qui souhaitent le consulter.
Le futur règlement reprend les couleurs de la cartographie et pour chacune d’entre elles, les 8 usages de
projets, identifiés par une lettre (usage H pour habitat), indiquent ce qui est interdit, autorisé, prescrit et
recommandé.  La recherche est  plus  aisée  qu’avec  l’ancien  règlement.  De plus,  ce futur  règlement
dispose  d’un  glossaire  reprenant  certains  termes  (extension,  revanche,  etc)  pour  en  donner  une
définition compréhensible pour les utilisateurs.

Débat – Questions – Réponses     :  

Monsieur  Philippe PERONNE rappelle l’importance de disposer d’un Plan Communal de Sauvegarde
(PCS), de le tenir à jour et d’effectuer régulièrement des exercices en situation réelle pour le tester. 
Il précise que la commune peut solliciter l’appui de la DDT 08 en la personne de monsieur Michel
JOBERT chargé  du  suivi  et  de  l’évolution  des  PCS.  Il  précise  également  le  PPRI  approuvé vaut
servitude d’utilité publique et doit être annexé aux documents d’urbanisme des communes concernées.

Suite à proposition de Monsieur le Maire, une visite de terrain est effectuée.

Aucune remarque complémentaire n’est apportée. 



5) Les suites     :  

• Le compte-rendu de cette réunion sera transmis par mail à la mairie d’ici quelques jours ainsi
qu’aux parlementaires.

• La commune peut transmettre ses remarques sous quinzaine sur le projet de révision du PPRI à
la DDT des Ardennes à l’adresse suivante : ddt-rsr@ardennes.gouv.fr.

• Le prochain comité de pilotage se déroulera le 16 juin 2021 à 14h30 en webconférence (le lien
vous parviendra prochainement). 

• La prochaine réunion publique initialement prévue le 30 juin 2021 se tiendra le 7 juillet 2021 à
18h00. Elle pourrait se dérouler en présentiel si les conditions le permettent. La date, le lieu ou
les modalités de connexion seront communiqués ultérieurement.

• Lors de l’enquête publique, le commissaire enquêteur assurera également des permanences.
• Suite à l’approbation du PPRI, la commune devra réviser son Plan Communal de Sauvegarde,

elle dispose d’un délai de deux ans pour être sa mise à jour à partir de l’approbation du PPRi.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

Merci de faire part de vos remarques sur le compte-rendu sous 15 jours à l’adresse     :  
ddt-rsr@ardennes.gouv.fr

passé ce délai, le compte-rendu sera validé.

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr
mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr


Compte-rendu de la réunion de concertation concernant
le projet de révision du PPRi de l’agglomération rethéloise à 

Acy-Romance

25 mai 2021 à 10h00 à la mairie

Présents     :   voir la feuille d’émargement en annexe

Animation     :   Direction Départementale des Territoires des Ardennes (DDT08)

Objet     :   Présentation  de la  cartographie réglementaire  du PPRI de l’agglomération  rethéloise sur la
commune

Cette réunion doit également permettre de     :  

• Répondre  aux  questions  des  élus  sur  le  règlement  du  PPRI  de  l’agglomération  rethéloise
transmis en amont par la DDT des Ardennes.

• Échanger sur les éventuelles particularités du terrain qui n’auraient pas été connues par la DDT
des Ardennes lors de l’élaboration de la cartographie.

• Recueillir les éventuelles remarques des élus.

Après avoir introduit la réunion, les représentants de la DDT rappellent l’ordre du jour     :  

1. Recensement des enjeux
2. Méthodologie de la modélisation hydraulique
3. Cartographie réglementaire
4. Projet de règlement
5. Les suites

Présentation du contexte du PPRi par M. Toupillier qui indique que le PPRi actuel est déjà ancien
puisque approuvé en 2002 soit il y a presque 20 ans :

• La révision engagée se justifie par :
◦ Les progrès de la technologie : les données topographiques sont recueillies par relevé laser

aéroporté (LIDAR) d’une grande précision, de même la puissance de calcul des logiciels de
modélisation permettent une meilleure représentation de l’aléa ;

◦ Les connaissances historiques à notre disposition sont plus importantes aujourd’hui ;
◦ Les prévisions météorologiques sont plus précises et offrent une meilleure base de données.

• Rappel du nouveau décret de 2019 qui a apporté plus de souplesse dans la réglementation et qui
rend possible des constructions avec une hauteur d’eau jusqu’à un mètre.

• Ce  décret  permet  également  d’inscrire  des  zones  d’exception  pour  intégrer  des projets
structurants  pour  le  territoire  dans  des  zones  inondables  lorsqu’il  n’est  pas  possible  de  les
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réaliser ailleurs.

1) Cartographie des enjeux

Mme Perrot rappelle la méthode mise en œuvre pour l’élaboration de la cartographie des enjeux.
Cette procédure s’est déroulée en deux temps : 

• Dans un premier temps, la DDT 08 a réalisé un travail sur la typologie des enjeux à partir de
différentes données : Géoportail, photographies aériennes, connaissance du terrain. 

Plusieurs usages ont pu être identifiés à partir de cette première analyse : 
- L’habitat
- Les activités industrielles, les équipements publics
- Les activités agricoles
- Les enjeux sensibles comme les hôpitaux, les bâtiments d’enseignement, les campings
- Les zones potentielles d’activité et d’habitat

Ce qui a permis d’aboutir à la réalisation de cartes.

• Dans un deuxième temps, la DDT 08 a présenté aux communes les cartes d’enjeux qu’elle a
produites et les a mises à jour en fonction des remarques et commentaires des élus.

Débat – Questions – Réponses     :  

 Pas de modification à apporter.

2) Cartographie de l’aléa     :  

Mme Perrot explique la méthode mise en œuvre pour l’élaboration de la cartographie de l’aléa.
Les données d’entrée : 

• Prise en compte des données de l’Aisne et de ses affluents ;
• Prise en compte des ouvrages d’art (ponts, barrages, digues) ;
• Relevés topographiques issus de données LIDAR (télédétection par laser) dont la technologie

permet une précision inférieure à 20 cm ;
• Utilisation  de  données  fournies  par  les  stations  hydrométriques  (gérées  par  le  service  de

prévision des crues) notamment pour les débits et les hauteurs d’eau (aussi bien en basses eaux
qu’en période de crues) ;

• Données météorologiques pour les précipitations (sous forme de pluie ou de neige).

À partir de ces données, ANTEA GROUP a réalisé 4 modélisations :
• un scénario avec prise en compte de l’ensemble des digues présentes sur le secteur d’étude ; 
• 3 scénarios avec effacement des digues : 

◦ avec effacement de la digue du Gingembre
◦ avec effacement de la digue de l’Hippodrome
◦ avec effacement des deux digues

Ensuite,  ANTEA GROUP a  réalisé  le  calage  de  la  modélisation  à  partir  de  la  crue  de  1993  qui
correspond à l’épisode de crue le plus récent pour lequel on dispose de suffisamment de laisses de crues
(103 disponibles pour l’ensemble du linéaire de l’Aisne dans le département).

Cette procédure a permis d’aboutir à une connaissance fine du territoire pour établir une cartographie la
plus précise possible.

Débat – Questions – Réponses     :  



Pas de question particulière.

3)   Cartographie réglementaire     :  

Mme Perrot présente la méthode utilisée pour élaborer la cartographie réglementaire qui résulte du
croisement de la carte des enjeux (habitat, agricole, etc) et de la carte de l’aléa (hauteurs d’eau et vitesse
d’écoulement).
Mme  Perrot explique  la  classification  des  différentes  zones  (zones  naturelles  et  urbaines :  zones
rouge/rose/bleue, classes  de  hauteur  d’eau, etc.),  et  indique  que  ces  couleurs  correspondent  aux
couleurs du règlement.

Débat – Questions – Réponses     :  

M. Desiront mentionne que la zone bâtie présente dans la zone rose n’existe plus. Une modification de
la cartographie sera réalisée.

4) Projet de règlement     :  

Mme Perrot présente et explique la structure du règlement : existence de 4 zones plus 2 hachurées
(zones correspondantes à la carte) et existence de 8 usages de projet.
Mme Perrot explique le principe de fonctionnement du règlement. Il est rédigé pour un usage (nature
des projets et rubriques s’y rapportant, interdictions, autorisations, prescriptions, recommandations, etc)
et pour une zone. Le propos est illustré par l’exemple de la création d’une aire de jeux dans la zone
rouge.

Débat – Questions – Réponses     :  

M. Desiront remarque la simplicité de lecture du règlement, qui est lisible qu’il soit pour les particuliers
comme pour les services instructeurs. Il a pour projet de créer une aire de jeux dans la zone rouge. À
l’aide du règlement, ce projet peut être réalisé.

M. Laménie félicite le travail réalisé par la DDT. Il mentionne également l’importance de ces réunions
dans le but de garder le contact entre les élus et les services de l’État.

La  DDT précise  que  le  PPRI  approuvé  vaut  servitude  d’utilité  publique  et  doit  être  annexé  aux
documents d’urbanisme des communes concernées.

5) Les suites     :  

• Le compte-rendu de cette réunion sera transmis par mail à la mairie d’ici quelques jours.
• La commune devra transmettre sous quinzaine ses remarques sur le projet de révision du PPRI

à la DDT des Ardennes à l’adresse suivante : ddt-rsr@ardennes.gouv.fr
• Parallèlement aux réunions de concertation qui seront faites dans les 3 communes concernées

par  la  révision  du  PPRI  de  l’agglomération  rethéloise,  des  réunions  d’information  à  la
population sont programmées afin de présenter l’élaboration de ce document au public.

• Lors de l’enquête publique, le commissaire enquêteur assurera également des permanences.
• Suite à l’approbation du PPRI, la commune devra réviser son Plan Communal de Sauvegarde.

Débat – Questio  ns – Réponses     :  
Pas de question particulière.

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr


Les  représentants  de  la  DDT  des  Ardennes  ont  conclu  la  réunion  en  remerciant  l’ensemble  des
participants.

Merci de faire part de vos remarques sur le compte-rendu sous 8 jours à l’adresse     :  
ddt-rsr@ardennes.gouv.fr

passé ce délai, le compte-rendu sera validé.

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr


Compte-rendu de la réunion de concertation concernant
le projet de révision du PPRi de l’agglomération rethéloise à Rethel

26 mai 2021 à 10h00

Lieu     : sous-préfecture de Rethel

Présents     :   voir la feuille d’émargement en annexe

Animation     :   Direction Départementale des Territoires des Ardennes (DDT 08)

Objet     :   présentation de la cartographie réglementaire du PPRI de l’agglomération Rethéloise sur la
commune de Rethel.

Préambule     : 
Monsieur le Sous-Préfet de Rethel, David BERTHOU, remercie l’ensemble des participants, un tour de
table est effectué, puis la parole est donnée à la DDT 08. 

La réunion est engagée par la présentation du contexte du PPRi par Monsieur Yves TOUPILLIER qui
indique que la révision du PPRi de l’agglomération rethéloise a été prescrite par arrêté préfectoral le 08
septembre 2020.
Cette révision était nécessaire car :

• Le PPRi actuel est ancien, il date de 2002,

• Le nouveau décret de 2019 a permis de faire évoluer la réglementation relative à l’élaboration
des PPRi en apportant plus de souplesse : possibilité de construire dans les zones où la hauteur
d’eau est inférieure à 1 mètre (0,50 mètre dans l’actuel PPRi) et possibilité de création de zones
d’exception  lorsque  la  hauteur  d’eau  est  supérieure  à  1  mètre  pour  réaliser  des  projets
structurants de territoire dans les zones inondables, sous certaines conditions,

• Les moyens techniques ont évolué : utilisation du LIDAR, la puissance de calcul des logiciels
de modélisation permettent une meilleure représentation de l’aléa et de ce fait, les modélisations
hydrauliques sont beaucoup plus fines, car les données collectées sont plus importantes et plus
précises,

• Les prévisions météorologiques sont plus précises et offrent une meilleure base de données,
• L’utilisation du règlement actuel n’est pas aisée par les instructeurs et les pétitionnaires. Il s’est

avéré nécessaire de créer un document simple, facile à utiliser.

Après avoir introduit la réunion, les représentants de la DDT 08 rappellent l’ordre du jour     :  

1. Méthodologie de recensement des enjeux
2. Méthodologie de la modélisation hydraulique
3. Présentation de la cartographie réglementaire provisoire
4. Projet de règlement
5. Les suites de la démarche PPRi
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Cette réunion doit également permettre de     :  

• Répondre aux questions des élus sur le règlement du PPRI de l’agglomération rethéloise
• Échanger sur les éventuelles particularités du terrain qui n’auraient pas été connues par la DDT

des Ardennes lors de l’élaboration de la cartographie.

Débat – Questions – Réponses     :  
pas de question.

1) Le recensement des enjeux

Madame Élodie PERROT rappelle la méthode mise en œuvre pour l’élaboration de la cartographie des
enjeux.

Cette procédure s’est déroulée en deux temps : 
• Dans un premier temps, la DDT 08 a réalisé un travail sur la typologie des enjeux à partir de

différentes données : Géoportail, photographies aériennes, connaissance du terrain. 

Quatre usages ont pu être identifiés à partir de cette première analyse : 
- L’habitat
- Les activités industrielles, les équipements publics
- Les activités liées au fleuve (port de plaisance, écluse, etc)
- Les enjeux sensibles comme les hôpitaux, les bâtiments d’enseignement, les campings

Ce qui a permis d’aboutir à la réalisation de cartes.

• Dans un deuxième temps, la DDT 08 a présenté aux communes les cartes d’enjeux qu’elle a
produites et les a mises à jour en fonction des remarques et commentaires des élus. Ce travail a
été réalisé de juin à juillet 2019.

Ce travail a permis de différencier les zones urbanisées des zones agricoles ou naturelles.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

2) Élaboration de la cartographie de l’aléa     :  

M. Lahcène BELHOCINE explique la méthode mise en œuvre par la société ANTEA GROUP pour la
modélisation de la cartographie de l’aléa.
Les données d’entrée : 

• Prise en compte des données de l’Aisne et de ses affluents ;
• Prise  en  compte  des  ouvrages  d’art  (ponts,  digues,  remblais,  routes…)  et  relevés

bathymétriques ; 
• Relevés topographiques issus de données LIDAR (télédétection par laser) dont la technologie

permet une précision inférieure à 20 cm ;
• Utilisation  de  données  fournies  par  les  stations  hydrométriques  (gérées  par  le  service  de

prévision des crues) notamment pour les laisses de crues ;
• Données météorologiques pour les précipitations (sous forme de pluie ou de neige).

A partir de ces données, la société ANTEA GROUP a réalisé 4 scénarios : 
• un scénario avec prise en compte de l’ensemble des digues présentes sur le secteur d’étude ; 
• 3 scénarios avec effacement des digues : 

◦ avec effacement de la digue du Gingembre
◦ avec effacement de la digue de l’Hippodrome



◦ avec effacement des deux digues

Ensuite,  la  société  ANTEA GROUP a  réalisé  le  calage  de  la  modélisation  à  partir  de  la  crue  de
décembre  1993  qui  correspond  à  l’épisode  de  crue  le  plus  récent  pour  lequel  on  dispose  de
suffisamment  de  laisses  de  crues  (103 disponibles  pour  l’ensemble  du  linéaire  de  l’Aisne  dans  le
département).

Cette procédure a permis d’aboutir à une connaissance fine de la vallée pour établir une cartographie la
plus précise possible.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

3)   Cartographie réglementaire     :  

Madame Élodie PERROT présente la méthode utilisée pour élaborer la cartographie réglementaire qui
résulte du croisement de la carte des enjeux (habitat, agricole, etc.) et de la carte de l’aléa (hauteurs
d’eau).
Elle explique la classification des différentes zones :

• zones urbanisées en bleu foncé pour une hauteur d’eau supérieure à 1m
• zones urbanisées en bleu clair pour une hauteur d’eau inférieure ou égale à 1m
• Zones naturelles en rouge quelle que soit la hauteur d’eau

Elle rappelle que ces couleurs correspondent aux couleurs du règlement.

Débat – Questions – Réponses     :  

La commune de Rethel s’interroge sur les zones d’implantation des deux bandes arrière digue. 
La DDT 08, suite à cette remarque pertinente, rectifiera la cartographie en conséquence puisque ces 
bandes doivent se situer en aval des digues. 

4) Projet de règlement     :  

Monsieur Lahcène BELHOCINE présente et explique la structure du règlement : existence de 7 zones
(zones correspondantes à la carte) et existence de 8 usages de projet.
Il explique le principe de fonctionnement du règlement qui a été conçu avec l’objectif d’en faciliter
l’utilisation pour les instructeurs en urbanisme et pour les pétitionnaires qui souhaitent le consulter.
Le futur règlement reprend les couleurs de la cartographie et pour chacune d’entre elles, les 8 usages de
projets, identifiés par une lettre (usage H pour habitat), indiquent ce qui est interdit, autorisé, prescrit et
recommandé.  La  recherche  est  plus  aisée qu’avec l’ancien  règlement.  De plus,  ce  futur  règlement
dispose  d’un  glossaire  reprenant  certains  termes  (extension,  revanche,  etc)  pour  en  donner  une
définition compréhensible pour les utilisateurs.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

5) Les zones d’exception     :  

Monsieur Benoît MACIEJSKI introduit ce point par un extrait du code de l’environnement qui définit
la notion de zone d’exception.

Puis, il  énonce les différents projets qui ont été proposés par la commune de Rethel et qui seraient
susceptibles d’aboutir à la mise en place d’une zone d’exception : 



• Site SMURFIT KAPPA  : 
Description  du  projet     :  reconversion  du  site  industriel  SMURFIT  KAPPA  en  cours  de
relocalisation sur la zone de l’Étoile à Rethel. Si cette décision est prise, l'espace libéré de 2ha
situé en centre-ville permettrait la création d’habitats collectifs et individuels ainsi que quelques
commerces de proximité.
Situation :  le  projet  en  situé  en  zone  inondable,  d’aléa  bleu  clair  soit  d’une  hauteur  d’eau
inférieure à 1 m.
Intérêts socio-économique     et  territorial   :  revitalisation de centre-ville avec reconversion d’un
site industriel.
Avis provisoire de la DDT 08 sur la zone d’exception     : ne peut pas faire l’objet d’une zone
d’exception. La majeure partie du projet n’est pas soumis à l’aléa fort ou très fort. Par ailleurs,
le  nouveau  règlement  autorisera  l’aménagement  en  zone  <1  m  en  respectant  certaines
prescriptions.

La commune de Rethel  demande s’il  est  possible  de revoir  la  cartographie réglementaire  à
proximité du site SMURFIT KAPPA pour l’implantation de places de stationnement liées au
projet. 
La DDT 08 indique que cela n’est pas possible au nord mais que c’est réalisable en partie à
l’ouest du projet.

• Aménagement d’un pôle fluvestre   :
Description du projet     : requalification de l'ensemble du quai Gaignot situé le long du canal des
Ardennes  permettant  d'accéder  aux  deux  voies  d'eau  qui  traversent  Rethel.  Création  d'une
capitainerie, relocalisation de l'office de tourisme, création d'un lieu d'hébergement, d'un lieu de
restauration, d'un espace dédié à la commercialisation d'activités en lien avec les voies d'eau et
leurs abords (barque, kayak, vélos…). Activités organisées sur le quai (sports, spectacles). La
voie verte passera à proximité immédiate. Quai totalement réaménagé. Une passerelle piétonne
et cycles sera construite sur l'Aisne pour relier le pôle fluvestre à l’Étang Godart (promenades,
pêche, découverte de la nature en zone humide) et au quartier de la gare en reconversion.
Situation : le projet en situé sur le domaine public fluvial. Les hauteurs d’eau sont supérieures à
1 mètre pour la majeur partie du projet. 
Intérêts socio-économique     et territorial     :   ce secteur sera destiné aux activités touristiques et de
loisirs en lien avec les voies d'eau et les milieux aquatiques environnants. Lien avec la future
voie verte. Valorisation du territoire, développement de l’activité économique locale, création
d’une  dizaine  d'emplois,  amélioration  de  la  mobilité  douce  intra-urbaine,  préservation  des
milieux aquatiques en proximité urbaine.
Avis  provisoire  de  la  DDT  08  sur  la  zone  d’exception     :  ne  peut  faire  l’objet  d’une  zone
d’exception. Le nouveau règlement permet ce type d’aménagement en lien avec la voie d’eau.
De plus, la commune indique que l’absence de financement fait que ce projet restera en l’état
pour l’instant. 

• Aménagement d’un quartier résidentiel sur le secteur gare     :   
Description du projet     : requalification d’une friche en structure d’habitat et valorisation d’une
partie du terrain en prairie urbaine sur le secteur gare. Le quartier résidentiel comptera entre 70
et 80 logements et mixera de l’habitat collectif et individuel, avec des typologies permettant
d'accueillir  des  personnes  âgées,  des  familles  d'actifs,  avec du locatif  et  de l'accession  à la
propriété. La prairie urbaine située aux abords de l’Aisne permettra de diminuer le risque dû à
l’aléa inondation. Proximité de la gare dont le parvis sera intégralement repensé et rénové.
Situation :  le  projet  en  situé  dans  une  zone  d’aléa  inondation  où  les  hauteurs  d’eau  sont
supérieures à 1 mètre pour une partie du projet.
Intérêts socio-économique     et territorial     :   production de logements neufs intra-urbains, réponse
au déficit d'offre immobilière neuve, action sur la mobilité douce intra-urbaine, redynamisation
d'un espace moribond par la reconversion d'une friche industrielle, dépollution.
Avis provisoire de la DDT 08 sur la zone d’exception     : favorable. Le projet nécessiterait une



exception au règlement général notamment pour permettre la création de logements en zone
d’aléa  fort.  La  DDT  08  exprimant  le  besoin  d’avoir  des  précisions  complémentaires,  la
commune de Rethel devra retravailler la cartographie relative au projet. 

• Construction d’une fourrière animale     :  
Description du projet     : création d’une fourrière. 
Situation : le projet est situé en zone inondable : en zone bleu clair en majeure partie (hauteur
d’eau supérieure à 1 m) et en zone bleu foncé pour le fond de parcelle (hauteur d’eau supérieure
à 1 m). 
Intérêts socio-économique     et territorial     :   néant
Avis provisoire de la DDT 08 sur la zone d’exception     : sans suite. Après concertation avec la
commune de Rethel, il s’avère que ce projet est sans objet puisqu’un permis de construire a été
accordé en 2019 pour la réalisation de ladite fourrière sur ce terrain. 

• Site Foirail et abattoirs de Rethel     :   
Description  du  projet     :   développement  de  la  zone  du  Foirail  et  des  abattoirs  de  Rethel,
aménagement  du  parking,  création  d’activités  connexes  (industrielles,  commerciales  et
agricoles).
Situation     : projet situé en zone inondable où les hauteurs d’eau sont majoritairement supérieures
à 1m.
Intérêts  socio-économique     et  territorial     :   développement  de  l’activité  locale,  maintien  des
emplois, urbanisation d’un site étendu en zone d’activités.
Avis  provisoire  de la  DDT 08 sur  la  zone d’exception     :  avis  favorable.  Le projet  est  situé
majoritairement en zone d’aléa fort. Il conviendra que la commune affine les contours du projet
pour plus de précision.

• Aménagement du site de l’étang Godart et de la friche Gervais     :    
Description du projet     : aménagement de l'étang Godart en lien avec le projet de pôle fluvestre
sur Rethel. Préservation et valorisation d’une zone humide par des travaux hydrauliques pour
assurer  sa  pérennité  et  conserver  la  faune  piscicole.  Aménagements  de  promenades  de
découverte du site (cheminements, mobiliers). Espaces pédagogiques. Reconversion de la friche
Gervais  (ancienne fonderie).  La  partie  du  bâtiment  conservée  deviendra  un  lieu  d'entrée  et
d'information sur le site. Possibilité d’en faire une maison de l'eau et de la nature.
Intérêts socio-économique     et territorial     :   valorisation des atouts environnementaux et paysagers
par l'aménagement d'espaces à vocation touristique,  de loisirs  et d'agrément.  Ce secteur sera
particulièrement destiné aux loisirs en lien avec la nature. Fait partie d’une stratégie globale de
développement de ville durable en lien avec le patrimoine naturel de la ville.
Avis provisoire de la DDT 08 sur la zone d’exception     : défavorable à la création d’une zone
d’exception. Le futur règlement permettra le développement touristique, paysager et de loisirs
de plein air, même en zone naturelle avec une hauteur d’eau supérieure à un mètre. Concernant
la friche réhabilitée en site d’accueil touristique, le futur règlement le permettra également.

• Quai Chéri Pauffin     :   
Description du projet     :   aire de stationnement. 
Intérêts socio-économique     et territorial     :   à préciser
Situation     :   projet situé en zone bleu foncé où les hauteurs d’eau sont supérieures à 1 m.
Avis provisoire de la DDT 08 sur la zone d’exception     :   le stationnement et le raccordement aux
réseaux  sont  prévus  dans  le  futur  PPRi.  L’implantation  d’un  local  technique,  si  elle  est
confirmée, reste à étudier. Avis favorable de principe. 

• Promenade des Isles     :   
Description du projet : à préciser
Situation     :   le projet se situe en zone bleu clair du PPRi projeté. Par conséquent, la mise en place
d’une zone d’exception n’est pas nécessaire au regard du futur règlement du PPRi.



Conclusion : deux projets peuvent aboutir à la création de zones d’exception (le projet secteur gare et le
foirail  de  Rethel).  Un  troisième  pourrait  aboutir  (projet  quai  Chéri  Pauffin)  en  fonction  de
l’implantation ou non d’un local technique. Un modèle de délibération avec les pièces à fournir sera
transmis par la DDT 08 à la commune de Rethel. 

6) Les suites     :  

• Le compte-rendu de cette réunion sera transmis par mail à la mairie d’ici quelques jours ainsi
qu’aux parlementaires.

• La commune peut transmettre ses remarques sous quinzaine sur le projet de révision du PPRI à
la DDT des Ardennes à l’adresse suivante : ddt-rsr@ardennes.gouv.fr.

• Le prochain comité de pilotage se déroulera le 16 juin 2021 à 14h30 en webconférence (le lien
vous parviendra prochainement). 

• La prochaine réunion publique initialement prévue le 30 juin 2021 se tiendra le 7 juillet 2021 à
18h00. Elle pourrait se dérouler en présentiel si les conditions le permettent. La date, le lieu ou
les modalités de connexion seront communiquées ultérieurement.

• Lors de l’enquête publique, le commissaire enquêteur assurera également des permanences.
• Suite à l’approbation du PPRI, la commune devra réviser son Plan Communal de Sauvegarde,

elle dispose d’un délai de deux ans pour être sa mise à jour à partir de l’approbation du PPRi.

Débat – Questions – Réponses     :  

pas de question.

Monsieur le Sous-Préfet de Rethel David BERTHOU clôt la réunion en remerciant l’ensemble des
participants.

Merci de faire part de vos remarques sur le compte-rendu sous 15 jours à l’adresse     :  
ddt-rsr@ardennes.gouv.fr

passé ce délai, le compte-rendu sera validé.

mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr
mailto:ddt-rsr@ardennes.gouv.fr
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ENTENTE OISE AISNE 
ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL DE BASSIN 

 
Comité syndical du 12 octobre 2021 

 
Délibération n°21-43 relative à l’avis sur le projet de Plan de prévention du risque 

d’inondation de l’agglomération rethéloise 

 

 
 
TITULAIRES PRÉSENTS : 29 
M. ANTY-Mme ARNOULD-M. AVERLY-M. BERTOLINI-Mme BORGOO-M. BRIOIS-Mme COMBE-M. 
COMPERE-M. CORVISIER-M. DELAVENNE-M. DUCAT-M. DUGARD- M. DUVERDIER- Mme 
ECARD- M. GALLIEGUE-M. GIRARD- M. HUCHETTE- M. LAMORLETTE- M. LIRUSSI- M. 
MACHINET- M. MOUGENOT- M. PERAT- M. PONSIGNON- M. SEIMBILLE- M. SIMEON-Mme 
SIMON- M. THOMAS- M. TOUBOUL- M. VAUTRIN 
 
SUPPLÉANTS REPRÉSENTANT UN TITULAIRE ABSENT : 3 
Mme BALITOUT- Mme CARLIER-M. LAZARO 
 
TITULAIRES MUNIS D’UN POUVOIR DE VOTE : 4 
Madame ECARD a reçu un pouvoir de vote de Madame Céline VILLECOURT 
M. Morgan TOUBOUL a reçu un pouvoir de vote de Madame ETORE-MANIKA 
M. Jean-Jacques THOMAS a reçu un pouvoir de vote de M. Patrick DUMON 
Mme Martine BORGOO a reçu un pouvoir de vote de M. Eric DE VALROGER 
 
 
Nombre total de délégués : 51 
Quorum : 17 
Nombre de délégués présents : 32 
Nombre de suffrage : 36 
 

Le plan de prévention du risque d’inondation (PPRI) a pour objet principal de réglementer le 
développement de l’urbanisation dans les zones à risque. Le PPRI délimite des zones d’exposition au 
risque dans lesquelles il réglemente les possibilités de construction ou d’aménagements. Il peut 
également fixer des mesures de prévention et de protection des biens existants. Le PPRI est une 
servitude d’utilité publique et doit être annexé au plan local d’urbanisme auquel il est opposable. 

Le PPRi de l’agglomération rethéloise couvre les communes de Rethel, Acy-Romance et Sault-lès-
Rethel. Il a été́ approuvé en juin 2002 et la présente consultation porte sur sa révision. L’Entente Oise-
Aisne est consultée en tant qu’EPTB dans le cadre de la phase de consultation des personnes 
publiques associées. Ensuite, une enquête publique aura lieu avant l’approbation du PPRi par le 
préfet. 

Le PPRi est composé d’une note de présentation, de cartographies représentant l’aléa de référence 
(occurrence centennale) et le zonage ainsi que du règlement qui s’applique pour chaque zone. Ces 
documents sont disponibles aux liens suivants :  

- note de présentation et règlement : https://fromsmash.com/DBup6acFmH-ct  
- cartes d’aléa et zonage : https://fromsmash.com/PVK3QJfSeq-ct  

VU : 

 La demande d’avis du préfet des Ardennes en date du 9 juillet 2021 et l’accord de délai 
supplémentaire pour rendre un avis avant le 15 octobre 2021. 
 

  

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 14/10/2021 à 15h36
Réference de l'AR : 002-200076131-20211012-delib21_43-DE

https://fromsmash.com/DBup6acFmH-ct
https://fromsmash.com/PVK3QJfSeq-ct


                                                                                                                 Pour le Président et par délégation, 

                                                                                                                         Le Directeur des services, 

 

                                                                                                                              Jean-Michel CORNET 

 
CONSIDERANT : 

 Les éléments d’analyse du projet de PPRi de l’agglomération rethéloise ci-annexés ; 
 
 
             Après avoir délibéré, 
 
             LE COMITE SYNDICAL, à la majorité (une voix contre : Monsieur Philippe DUCAT) 
 

 Demande à recevoir un projet de PPRi de l’agglomération rethéloise modifié avant de rendre 
un avis définitif au vu du nombre important de remarques formulées concernant le règlement 
mais également l’aléa sur lequel repose le zonage. A défaut, le projet tel que présenté est 
défavorable. 
 
 

Fait et délibéré à Samoussy, le 12 octobre 2021 
  

JEAN MICHEL CORNET
2021.10.14 15:26:57 +0200
Ref:20211014_152226_1-1-O
Signature numérique
Directeur des Services



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS 

PPRi de l'agglomération rethéloise 
 

 

Titre du document sur 
lequel porte l'avis 

Plan de prévention du risque d’inondation de l’agglomération 
rethéloise 

Avis sollicité en date du 
9 juillet 2021  
Délai de 2 mois ; prolongation acceptée jusqu’au 15 octobre 2021 

Cadre de la procédure 

Le PPRi de l’agglomération rethéloise est en cours de révision. 
L’avis de l’Entente est sollicité dans le cadre de la consultation des 
personnes publiques associées. 
Ensuite, une enquête publique aura lieu avant l’approbation du PPRi 
par le préfet. 

 
 

Contexte 
 
Le PPRi de l’agglomération rethéloise couvre les communes de Rethel, Acy-Romance et Sault-lès-
Rethel. Il a été approuvé en juin 2002. Sa révision est justifiée par l’intégration des évolutions 
réglementaires et la mise à jour des données de terrain (topographie Lidar, ouvrages, …) et pour 
assurer une cohérence avec le PPRi de la vallée de l’Aisne couvrant les 40 autres communes du 
département des Ardennes qui a été approuvé en février 2018. 
 
La crue de référence pour le PPRi est la crue centennale qui est plus importante que la crue de 
décembre 1993. 
 
Les débits utilisés pour l’établissement du PPRi sont ceux issus de l’étude « hydrologie du bassin de 
l’Oise » réalisée par Hydratec, sous maitrise d’ouvrage de l’Entente Oise-Aisne en 2014. 
 
Concernant les digues, en l’absence d’études de danger, le principe d’effacement a été appliqué pour 
la détermination des hauteurs et vitesses d’écoulement à l’arrière de ces ouvrages. 
 
Le PPRi contient une note de présentation, un zonage et un règlement. 
 
 
Le zonage : 
Zone bleu foncé : zones urbanisées avec une hauteur d’eau > 1 m ou avec des hauteurs d’eau 
faibles mais une vitesse > 0,5 m/s. 
 
Zone bleu clair : zones urbanisées avec une hauteur d’eau < 1 m et des vitesses < 0,5 m/s. 
 



Zone rouge : toutes les zones naturelles ainsi que les zones naturelles abritant du bâti isolé soumis à 
des hauteur d’eau > 1m ou à des vitesses > 0,5 m/s. 
 
Zone d’exception - hachures violettes : secteurs, en principe inconstructibles, dans lesquels des 
exceptions sont possibles. Le projet d’aménagement doit être essentiel pour le bassin de vie et sans 
solution d’implantation alternative à l’échelle de celui-ci. Le règlement précise le type de constructions 
qui pourraient ne pas être interdites si le projet d’exception est retenu. Dans tous les cas, les 
constructions n’ont pas vocation à accueillir des personnes vulnérables et ne sont pas de lieux de 
sommeil. 
 
Zone arrière digue - hachures noires = bande de précaution : zone bleu foncé en secteur urbanisé 
et zone rouge en secteur naturel.  
Cette zone correspond aux zones protégées par un système d’endiguement, qui pourrait être 
concerné par un sur-aléa lié à une rupture de la digue en cas de défaillance. La largeur de cette 
bande est égale à 100 fois la hauteur d’eau maximale atteinte en cas de crue centennale. 
 
Le règlement : 
 
Le règlement précise les conditions d’usage du sol avec des interdictions, autorisations, des 
prescriptions et des recommandations.  
 
Le règlement contient des obligations en matière de diagnostics de vulnérabilité : 

Un diagnostic de vulnérabilité est obligatoire : 
- dans les 2 ans suivants l’approbation du PPRi pour : 

 les établissements et entreprises nécessaires à la gestion de crise (service de secours, de 
sécurité, techniques communaux, gestionnaires de réseaux, …) et les établissements 
recevant du public sensible (hôpitaux, crèches, écoles maisons de retraites, établissement de 
soins, … ». 

 Les entreprises dont l’arrêt de l’activité serait de nature à porter une atteinte irréversible à 
l’environnement ou serait une menace sur l’économie du bassin d’emploi 
- dans les 5 ans suivant l’approbation du PPRi pour les autres établissements recevant du 

public de catégories 1 à 4. 
 

Également, un plan de continuité des activités (PCA) doit être réalisé dans les deux ans suivant 
l’approbation du PPRi pour les établissements et les entreprises impliqués dans la gestion de crise et 
certains établissements recevant du public sensible. 

 
 

Analyse et avis 
 

Remarques sur la note de présentation : 
 

(1) Page 27, partie 3.2.6 et page 47, partie 4.3.1 :  
Les systèmes d’endiguement mentionnés dans la note de présentation sont ceux de la digue du 
Gingembre et de l’hippodrome (digue des cavaliers). 
Il est précisé que l’Entente Oise-Aisne est actuellement gestionnaire de deux systèmes 
d’endiguement sur le rethélois : 

- La digue du Gingembre :  cet aménagement a été autorisé par arrêté préfectoral de 
février 2011. Une convention a été signée entre l’Entente Oise-Aisne et la commune de 
Rethel en 2019. En janvier 2020, une visite technique approfondie (VTA) a été réalisée 
par un bureau d’étude agréé. Des levés topographiques (septembre 2020) et des 
sondages géotechniques (janvier 2021) ont permis de préciser la géométrie de la digue 
et alimenteront l’étude de danger. 

- La digue de la promenade des Isles située en rive droite de l’Aisne : cet ouvrage n’est 
pas classé. Une convention a été signée entre l’Entente Oise-Aisne et la commune de 
Rethel en 2019 ; elle est disponible sur le site Internet de l’Entente (https://www.oise-
aisne.net/activités/la-gestion-des-ouvrages-1-1/ ) 

 

https://www.oise-aisne.net/activités/la-gestion-des-ouvrages-1-1/
https://www.oise-aisne.net/activités/la-gestion-des-ouvrages-1-1/


Les études de danger pour ces 2 ouvrages vont débuter à l’automne 2021
 
et permettront de 

déterminer les niveaux de protection et la population protégée. Le classement de ces ouvrages sera 
demandé le cas échéant. 
 

(2) Page 30, partie 3.2.7  
Certaines actions conduites par l’Entente Oise-Aisne sur le secteur sont citées. Il est demandé que 
la maitrise d’ouvrage de travaux sur les rivières domaniales non navigables soit retirée. En 
effet, depuis la mise en œuvre de la compétence GEMAPI en 2018, l’Entente Oise-Aisne ne porte 
plus la maitrise d’ouvrage de travaux sur les rivières domaniales non navigables. Des conventions 
annuelles de délégation de maitrise d’ouvrage ont été signées en 2018 et 2019 avec les DDT (maitres 
d’ouvrage) pour effectuer certains travaux définis par les DDT (enlèvements localisés d’embâcles). 
Actuellement, il n’y a plus de conventions en cours.  

 
(3) Page 53  

Sur la cartographie des hauteurs d’eau pour une crue centennale sans effacement des digues, la 
promenade des Isles en rive droite de l’Aisne apparait hors d’eau sur les cartes. Or ce secteur est 
régulièrement inondé en période hivernale et a été inondé en juillet 2021. Les cartes ne semblent 
pas cohérentes quant à l’inondabilité de ce secteur. En effet, les cartes montrent que la 
promenade des Isles (en rive droite de l’Aisne) n’est pas inondée lorsque les digues sont présentes et 
lorsqu’elles sont toutes les deux effacées mais elle serait inondée avec l’effacement d’une des deux 
digues. 

 
 

Remarques sur la cartographie de l’aléa et le zonage 
 

(4) Cartographie de l’aléa : la ligne d’eau  
L’altitude de la ligne d’eau est indiquée sur la cartographie de l’aléa en certains points. Il est constaté 
une pente de la ligne d’eau inversée : sur l’amont du tronçon le niveau d’eau descend (on passe de 
74,65 m NGF à 74,61 m NGF) puis on remonte à 74,66 m NGF juste en amont du pont SNCF de 
Rethel. Cela ne semble pas réaliste pour de l’hydraulique fluviale, et nécessite une vérification du 
modèle.  

 
De plus, il est constaté un peu plus d’1 m d’abaissement de la ligne d’eau sur une distance d’environ 
200 mètres entre l’aval du barrage de Rethel (73,02 m NGF) et l’amont de la promenade des Isles 
(71,94 m NGF). Il est demandé d’apporter des explications sur cet abaissement et de préciser 
les pertes de charges aux différents ponts et barrage. 

 
(5) Zone arrière digue - hachures noires  

En l’absence d’études de danger validées pour les systèmes d’endiguement, la règle générale 
s’applique pour la largeur de la bande de précaution. Cette largeur est prise égale à 100 fois la 
différence de hauteur entre le terrain naturel et la hauteur d’eau maximale modélisée. Cette bande de 
précaution fait l’objet d’un zonage en hachures noires. Le règlement qui s’applique est celui de la zone 
bleu foncé en secteur urbanisé et de la zone rouge en secteur naturel. 
Le zonage contient une zone en hachures noires à l’arrière de la digue du Gingembre et à l’arrière de 
la digue des cavaliers. 

 
Les études de danger pour la digue du Gingembre et de la Promenade des Isles débuteront fin 2021. 
Ces études permettront de déterminer le niveau de protection et pourront proposer des bandes de 
précaution réduites, adaptées aux dispositions constructives des ouvrages. La zone hachurée en 
noire contient des prescriptions fortes sur les constructions. Sur ces zones, des secteurs habités ont 
une hauteur d’eau inférieure à 1 m et une vitesse d’écoulement inférieure à 0,5 m/s, c’est donc la 
présence de la bande de précaution qui implique un zonage en bleu foncé. Certains secteurs seraient 
en zone bleu clair, en l’absence de bande de précaution. L’Entente Oise-Aisne demande à ce que 
les largeurs des bandes de précaution et donc la zone hachurée noire soient ajustées après 
validation de l’étude de danger, le cas échéant. 
En cas de classement de la digue de la promenade des Isles, le secteur situé derrière cet 
ouvrage devra également intégrer une bande de précaution.  
 
Remarques sur le règlement 

(6) Règlementation de toutes les zones 



a) La crue de référence est une crue d’occurrence centennale. Les débits sont issus de l’étude 
hydrologique du bassin de l’Oise et de l’Aisne réalisée en 2014. Chaque année, cette crue a 
une chance sur 100 de se produire. Certaines conditions d’écoulement (densité de végétation, 
apports des affluents, …) peuvent générer des niveaux d’eau plus élevés pour ce débit 
centennal. De plus, des crues avec des débits supérieurs à ceux d’une crue centennale 
peuvent se produire. Afin d’intégrer ces aspects, l’Entente Oise-Aisne propose une 
revanche systématique de 50 cm au lieu de 30 cm au-dessus de la cote de la crue de 
référence pour l’ensemble des prescriptions qui font référence à cette cote. 

 
b) Il est demandé que les voiries, les aires de stationnement et les aires de jeux réalisées au 

niveau du terrain naturel soit construites en matériaux perméables pour éviter 
l’imperméabilisation des sols. 

 
c) Dans les prescriptions pour les projets à usage d’habitation, il peut y avoir une contradiction 

entre la prescription de « création d’accès sécurisé » pour les secours et la « réalisation des 

voiries au niveau du terrain naturel » donc en zone inondable. Les accès piétons hors d’eau 

pourraient être proposés avec obligation de transparence hydraulique. 

 
d) Le stockage des produits polluants ou dangereux doit être prescrit à 50 cm au-dessus de la 

cote de la crue de référence. 
 

e) La recommandation (p44) de « mise hors d’eau de toutes installations sensibles à l’eau dont 

le disfonctionnement en cas de submersion pourrait avoir des conséquences sur l’activité, la 

sécurité des personnes et des biens (machineries d’ascenseurs, installations électriques, 

installations de chauffage, coffret d’alimentation, tableau de distribution, dispositif de 

chauffage, système informatique, … ) … » devrait être une prescription et flécher 

également clairement les gestionnaires de réseaux. Par exemple, la mise hors d’eau des 

installations électriques de chaque biens et activités existants et en projets n’aura pas d’utilité 

si les installations sources (transformateur, poste source, …) ne sont pas elles-mêmes hors 

d’eau.  

 
f) Les recommandations visant les biens à usages d’habitation et activités existantes 

(mise hors d’eau des installations sensibles, système d’obturation de type batardeau, clapets 

anti-retour, matériaux insensibles à l’eau, …) devraient être inscrites en prescriptions afin 

de permettre aux propriétaires de bénéficier des aides financières de l’Etat, via le 

Fonds Barnier. L’intégration de ces travaux dans un PPRi en tant que mesures obligatoires 

est une des conditions d’éligibilité.  

 
g) En particulier, pour l’installation de système d’obturation de type batardeau : 

-  il est précisé que ces systèmes, même limités à un mètre de hauteur, ne peuvent 
être installés que sous condition d’une résistance suffisante du bâtiment (matériaux de 
construction utilisés, vétusté) à la mise en charge. Il devrait être précisé pour les biens 
existants : « l’installation d’un système d’obturation de type batardeau pour les ouvertures se 
situant tout ou partie en dessous de la cote de la crue de référence, après un diagnostic 
préalable du bâtiment et de sa situation vis-à-vis des crues ». 

- Si le bâti n’est pas adapté́ ou que le sous-sol est entièrement enterré, une variante 

pourrait être examinée pour installer un batardeau au niveau du portail, éventuellement sous 

conditions. 

 

h) Le règlement devrait prescrire la mise hors d’eau des éléments sensibles ou leur étanchéité 

lors de la réfection ou du renouvellement de réseaux existants. 

 
i) Dans les prescriptions sur les biens et activités existants, il est indiqué́ « la réalisation 

d’orifices de décharges au pied des murs existants et faisant obstacles à l’écoulement ». Il 
conviendrait de préciser « au pied des murs de clôture existants » afin que cette prescription 
ne s’applique pas sur les murs des bâtiments.  
 



j) La prescription « installation de système d’obturation de type batardeau pour les ouvertures 
se situant toute ou partie en dessous de la cote de la crue de référence » (par exemple p 21, 
25, …) pour les projets de construction apparait incohérente avec la prescription de « mise 
hors d’eau du premier niveau utile, c’est-à-dire au moins 30 cm au-dessus de la cote de la 
crue de référence via une réalisation sur vide sanitaire inondable, aéré et vidangeable ou 
pilotis ».  Si la prescription de mise hors d’eau du premier niveau utile est appliquée, il ne 
devrait pas y avoir d’ouverture se situant en dessous de la crue de référence. 
 

k) Pour les projets à usage d’aménagement paysager ou de loisirs de plein air, « les remblais et 
mouvements de terre strictement nécessaires aux accès d’une construction » sont autorisés. 
Il est demandé d’ajouter la mention « l’ouvrage devra respecter la transparence hydraulique 
aux eaux de crue » comme c’est le cas pour les voiries.  
 
 
(7) Règlementation des zones violettes  

La construction d’aménagement sur ces secteurs se fait en deux temps :  
- le PPRi, approuvé par le préfet, définit des zones d’exception sur lesquelles des demandes 

d’exceptions pourront être déposées. Le règlement du PPRi définit les critères que devront 
remplir ces projets (zones d’exceptions en hachures violettes).  

- dans un deuxième temps, un pétitionnaire pourra déposer une demande pour qu’un projet soit 
reconnu comme projet d’intérêt stratégique relevant du caractère d’exception. La demande 
sera alors instruite par les services de la préfecture.   

Le règlement de la zone violette mentionne que : « sont autorisés, par exception, après décision du 
préfet :  
Les projets d’intérêt stratégiques, examinés au regard des éléments d’appréciation suivants : 

- le projet doit s’inscrire dans un schéma global d’aménagement piloté par une collectivité 
compétente ; 

- la capacité du projet à assurer le libre écoulement des eaux, et la conservation, la restauration 
ou l’extension des champs d’inondation ; 

- le niveau de protection du ou des éventuels systèmes d’endiguement, leurs conditions 
d’entretien et d’exploitation, ainsi que la connaissance des écoulements des eaux pour un 
évènement exceptionnel ; 

- Une conception de l’aménagement permettant la sécurité des personnes et des biens et un 
retour rapide à une situation normale, ainsi que les dispositions en matière de sensibilisation 
des populations.  

- Les dispositions en matière d’alerte et de gestion de crise, y compris les délais prévisibles 
d’alerte et de secours au vu des caractéristiques de l’aléa ; 

- La réduction de la vulnérabilité à l’échelle du bassin de vie, par une action à une échelle plus 
large que celle du projet. » 

 
L’avis de l’Entente Oise-Aisne a été sollicité par la commune de Rethel en juin 2021 concernant deux 
projets d’exceptions (secteur abattoir foirail et secteur Point P gare). Un avis défavorable a été émis, 
faute d’éléments suffisants pour démontrer la résilience des projets. Les futurs aménagements et 
leurs usages doivent être en compatibilité avec la présence de l’eau sur les terrains lors des crues. 
L’intégration du risque dès la phase de conception des projets permet d’éviter des désordres 
récurrents, d’assurer la pérennité des activités et de protéger les habitants.  
Le projet doit démontrer la possibilité du maintien dans les logements des habitants pendant toute la 
durée de la crue : maintien du fonctionnement des réseaux (électricité, assainissement, eau potable, 
télécommunication, chauffage, …), maintien des accès permettant l’intervention des secours et la 
circulation des personnes, ….  

L’Entente Oise-Aisne souhaite qu’une attention particulière soit portée sur les projets des 
zones violettes qui doivent être vues comme des zones ne pouvant accueillir que des projets 
résilients, adaptés à l’inondation et garantissant la sécurité des biens et des personnes.  

L’Entente Oise-Aisne, en tant que porteur de la compétence de Prévention des Inondations 
(alinéa 5 de l’article L211-7 du Code de l’environnement), demande à être de nouveau solliciter 
pour rendre un avis sur tout projet qui sera déposé par un porteur dans le cadre d’une 



demande d’exception et que cette procédure soit inscrite dans le règlement du PPRi de 
l’agglomération rethéloise. 

Avis 

Au vu du nombre important de remarques formulées concernant le règlement 
mais également l’aléa sur lequel repose le zonage, l’Entente Oise-Aisne 
demande à recevoir un projet de PPRi modifié avant de rendre un avis définitif.  
A défaut, l’avis sur le projet tel que présenté est défavorable. 

 





























ANNEXE n° 5

Affiches des réunions publiques

Avis d’ouverture d’enquête publique



CONCERTATION RELATIVE À LA RÉVISION DU
PLAN DE PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION

DE L’AGGLOMÉRATION RETHÉLOISE

PREMIÈRE RÉUNION D’INFORMATION À DESTINATION DU PUBLIC
PRÉSIDÉE PAR

MONSIEUR LE SOUS-PRÉFET DE RETHEL

MERCREDI 26 MAI 2021 à 18 h 00

WEB CONFÉRENCE

INSCRIPTIONS AVEC LE LIEN SUIVANT :

https://youtu.be/E3KA45_ubXs 

Communes concernées :
Rethel, Sault-lès-Rethel et Acy-Romance

Cette réunion s’inscrit dans une démarche d’information des services de l’État
sur la révision du PPRi de l’agglomération rethéloise.

Elle est destinée à présenter la méthode d’élaboration du PPRi, de
l’étude hydraulique et à répondre aux questions du public.

https://youtu.be/E3KA45_ubXs


CONCERTATION RELATIVE À LA RÉVISION DU
PLAN DE PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION

DE L’AGGLOMÉRATION RETHÉLOISE

SECONDE RÉUNION D’INFORMATION À DESTINATION DU PUBLIC
PRÉSIDÉE PAR

MONSIEUR LE SOUS-PRÉFET DE RETHEL

MERCREDI 07 JUILLET 2021 à 18 h 00

SALLE L’ATMOSPHÈRE
BOULEVARD DE LA 4EME ARMÉE

08300 RETHEL

Communes concernées :
Acy-Romance, Rethel et Sault-lès-Rethel

Cette réunion s’inscrit dans une démarche d’information des services de l’État
sur la révision du PPRi de l’agglomération rethéloise.

Elle est destinée à présenter la cartographie réglementaire, le règlement du futur 
PPRi et à répondre aux questions du public.





RÉPARTITION DES PANCARTES
"AVIS D'OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE"

Acy-Romance

1 - Le Kiosque : commerce du village



Sault-lès-Rethel

2 – Boulangerie "Baudet"



3 – Boulangerie n° 2

4 – Intermarché



Rethel

5 – Foirail



6 – Hypermarché Carrefour

  

7 – Gare SNCF

8 – Carrefour express - centre de Rethel 

   



9 – Médiathèque "Agora"

Etablissement sollicité par l'intermédiaire de Mme Guillemot, responsable, qui n'a pu confirmer au 10
novembre  2021  l'autorisation  de  sa  hierarchie  (Com.Com  du  Pays  Rehtelois)  pour  afficher  l'avis
d'ouverture d'enquête publique de révision du PPRi de l'agglomération rethéloise.
 



ANNEXE n° 6

Publication dans la presse

et

sur les réseaux sociaux



















PUBLICATION SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
FACEBOOK & TWITTER

18 MAI 2021 & 2 JUILLET 2021

FACEBOOK





TWITTER





PUBLICATION SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
FACEBOOK & TWITTER

25 OCTOBRE 2021 & 10 NOVEMBRE 2021

FACEBOOK





TWITTER





ANNEXE n° 7

Comptes-rendus des réunions publiques



























ANNEXE n° 8

Arrêté n° 2021-509 portant enquête publique sur le

projet de révision du plan de prévention des risques
naturels prévisibles d’inondation

de l’agglomération rethéloise














	PRÉAMBULE
	1. CONCERTATION DANS LE DOMAINE DE LA PRÉVENTION DES RISQUES INONDATION
	1.1 CONTEXTE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE
	1.2 DÉFINITIONS
	1.2.1 CONCERTATION
	1.2.2 ASSOCIATION
	1.2.3 DÉMARCHES PARTICIPATIVES COMPLÉMENTAIRES

	1.3 OBJECTIFS DE LA CONCERTATION

	2. CONCERTATION MISE EN OEUVRE DANS LE CADRE DE LA RÉVISION DU PPRi DE L’AGGLOMÉRATION RETHÉLOISE
	2.1 ASSOCIATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES
	2.1.1 CHOIX DES PARTIES PRENANTES ASSOCIÉES
	2.1.2 CONSTITUTION D’UN COMITÉ DE PILOTAGE
	2.1.3 RÉUNIONS DE TRAVAIL
	2.1.4 CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES

	2.2 CONCERTATION AVEC LA POPULATION
	2.2.1 AFFICHAGES ET PUBLICATIONS
	2.2.2 ESPACE DÉDIÉ SUR LE SITE INTERNET DES SERVICES DE L’ÉTAT
	2.2.3 ORGANISATION DE RÉUNIONS PUBLIQUES
	2.2.4 ENQUÊTE PUBLIQUE


	3. CONCLUSION
	ANNEXES
	ANNEXE n° 1
	ANNEXE n° 2
	ANNEXE n° 3
	ANNEXE n° 4
	ANNEXE n° 5
	ANNEXE n° 6
	ANNEXE n° 7
	ANNEXE n° 8

